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Amendement 1
Ana Gomes

Proposition de résolution
Visa 1 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

– vu le principe de coopération loyale 
entre l'Union et les États membres, visé à 
l'article 4, paragraphe 3, du traité sur 
l'Union européenne,

Or. en

Amendement 2
Ana Gomes

Proposition de résolution
Visa 1 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

– vu l'article 21, paragraphe 1 et 
paragraphe 2, point h), du traité sur 
l'Union européenne qui appelle l'Union à 
favoriser des solutions multilatérales aux 
problèmes communs, en particulier dans 
le cadre des Nations unies, et à atteindre 
un degré élevé de coopération afin de 
promouvoir un système international 
fondé sur une coopération multilatérale 
renforcée et une bonne gouvernance 
mondiale,

Or. en

Amendement 3
María Muñiz De Urquiza

Proposition de résolution
Visa 3 bis (nouveau)
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Proposition de résolution Amendement

– vu les mesures internes proposées par le 
Conseil européen de septembre 2010 pour 
améliorer la politique extérieure de 
l'Union européenne par le biais d'une 
approche plus intégrée1,
1 EUCO 21/1/10 REV 1 Annexe I.

Or. en

Amendement 4
Ana Gomes

Proposition de résolution
Visa 4

Proposition de résolution Amendement

– vu la stratégie européenne de sécurité
(SES) intitulée "Une Europe sûre dans un 
monde meilleur", adoptée par le Conseil 
européen le 12 décembre 2003,

– vu la stratégie européenne de sécurité
(SES) intitulée "Une Europe sûre dans un 
monde meilleur", adoptée par le Conseil 
européen le 12 décembre 2003, et le 
rapport du Conseil sur sa mise en œuvre 
intitulé "Assurer la sécurité dans un 
monde en mutation" du 
12 décembre 2008,

Or. en

Amendement 5
María Muñiz De Urquiza

Proposition de résolution
Visa 5 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

– vu l'étude lancée par le Parlement 
européen intitulée "L'Union européenne 
en tant qu'acteur mondial: son rôle dans 
les organisations multilatérales", de 2011,
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Or. en

Amendement 6
Alexander Graf Lambsdorff

Proposition de résolution
Considérant A

Proposition de résolution Amendement

A. considérant que les processus de 
mondialisation mettent à jour des 
défaillances systémiques alarmantes 
notamment en matière de marchés 
financiers et de politique du changement 
climatique; considérant que les menaces 
et les défis mondiaux nécessitent une 
coopération mondiale et des mesures 
collectives pour y faire face ainsi que des 
institutions efficaces et des règles 
légitimes; rappelant que, pour être 
légitimes et efficaces, les organisations 
internationales doivent refléter le monde 
d'aujourd'hui,

supprimé

Or. en

Amendement 7
Dominique Vlasto

Proposition de résolution
Considérant A

Proposition de résolution Amendement

A. considérant que les processus de 
mondialisation mettent à jour des 
défaillances systémiques alarmantes 
notamment en matière de marchés 
financiers et de politique du changement 
climatique; considérant que les menaces et 
les défis mondiaux nécessitent une 
coopération mondiale et des mesures 
collectives pour y faire face ainsi que des 
institutions efficaces et des règles 

A. considérant que les processus de 
mondialisation ont révélé des défaillances 
systémiques alarmantes concernant
notamment l'architecture financière, les 
problématiques sociales (exclusion, 
détérioration du lien social et des 
conditions de vie, déséquilibre dans le 
partage des richesses et paupérisation) et 
la politique du changement climatique; 
considérant que les menaces et les défis 
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légitimes; rappelant que, pour être 
légitimes et efficaces, les organisations 
internationales doivent refléter le monde 
d'aujourd'hui,

mondiaux nécessitent une coopération 
mondiale et des plans d'action collectifs
pour y faire face ainsi que des institutions 
efficaces et des règles légitimes; rappelant 
que, pour être légitimes et efficaces, les 
organisations internationales doivent 
refléter le monde d'aujourd'hui,

Or. fr

Amendement 8
Helmut Scholz

Proposition de résolution
Considérant A

Proposition de résolution Amendement

A. considérant que les processus de 
mondialisation mettent à jour des 
défaillances systémiques alarmantes 
notamment en matière de marchés 
financiers et de politique du changement 
climatique; considérant que les menaces et 
les défis mondiaux nécessitent une 
coopération mondiale et des mesures 
collectives pour y faire face ainsi que des
institutions efficaces et des règles 
légitimes; rappelant que, pour être 
légitimes et efficaces, les organisations 
internationales doivent refléter le monde 
d'aujourd'hui,

A. considérant que les processus de 
mondialisation mettent à jour des 
défaillances systémiques alarmantes 
notamment en matière de marchés 
financiers et de politique du changement 
climatique; considérant que les menaces et 
les défis mondiaux nécessitent une 
coopération mondiale et des mesures 
collectives pour y faire face ainsi que des 
règles légitimes reconnues par tous; 
rappelant que, pour développer une 
efficacité politique durable, les 
organisations internationales doivent 
refléter les intérêts légitimes de tous les 
États de ce monde multipolaire,

Or. de

Amendement 9
Ana Gomes

Proposition de résolution
Considérant A
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Proposition de résolution Amendement

A. considérant que les processus de 
mondialisation mettent à jour des 
défaillances systémiques alarmantes 
notamment en matière de marchés 
financiers et de politique du changement 
climatique; considérant que les menaces et 
les défis mondiaux nécessitent une 
coopération mondiale et des mesures 
collectives pour y faire face ainsi que des 
institutions efficaces et des règles 
légitimes; rappelant que, pour être 
légitimes et efficaces, les organisations 
internationales doivent refléter le monde 
d'aujourd'hui,

A. considérant que le monde 
d'aujourd'hui est confronté à des défis 
mondiaux tels que la crise financière et 
économique et le changement climatique;
considérant que les menaces et les défis 
mondiaux nécessitent une coopération 
mondiale et des mesures collectives pour y 
faire face ainsi que des institutions 
efficaces et des règles légitimes; rappelant 
que, pour être légitimes et efficaces, les 
organisations internationales doivent 
refléter le monde d'aujourd'hui,

Or. en

Amendement 10
Eduard Kukan

Proposition de résolution
Considérant A

Proposition de résolution Amendement

A. considérant que les processus de 
mondialisation mettent à jour des 
défaillances systémiques alarmantes
notamment en matière de marchés 
financiers et de politique du changement 
climatique; considérant que les menaces et 
les défis mondiaux nécessitent une 
coopération mondiale et des mesures 
collectives pour y faire face ainsi que des 
institutions efficaces et des règles 
légitimes; rappelant que, pour être 
légitimes et efficaces, les organisations 
internationales doivent refléter le monde 
d'aujourd'hui,

A. considérant que les processus de 
mondialisation représentent de nouveaux 
défis politiques et de nouvelles menaces,
notamment en matière de marchés 
financiers, de sécurité énergétique ou de
politique du changement climatique;
considérant que ceux-ci nécessitent une 
coopération mondiale et des mesures 
collectives pour y faire face ainsi que des 
institutions efficaces et des règles 
légitimes; rappelant que, pour être 
légitimes et efficaces, les organisations 
internationales doivent refléter le monde 
d'aujourd'hui,

Or. en
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Amendement 11
María Muñiz De Urquiza

Proposition de résolution
Considérant A

Proposition de résolution Amendement

A. considérant que les processus de 
mondialisation mettent à jour des 
défaillances systémiques alarmantes 
notamment en matière de marchés 
financiers et de politique du changement 
climatique; considérant que les menaces et 
les défis mondiaux nécessitent une 
coopération mondiale et des mesures 
collectives pour y faire face ainsi que des 
institutions efficaces et des règles 
légitimes; rappelant que, pour être 
légitimes et efficaces, les organisations 
internationales doivent refléter le monde 
d'aujourd'hui,

A. considérant que les processus de 
mondialisation impliquent un vaste 
éventail d'opportunités et de défis pour la 
gouvernance mondiale et révèlent des 
défaillances et des carences sociales dans 
les marchés financiers, la lutte contre la 
pauvreté ou la politique du changement 
climatique, entre autres; considérant que 
les menaces et les défis mondiaux 
nécessitent une coopération mondiale et 
des mesures collectives pour y faire face 
ainsi que des institutions efficaces et des 
règles légitimes; rappelant que, pour être 
légitimes et efficaces, les organisations 
internationales doivent refléter le monde 
d'aujourd'hui,

Or. en

Amendement 12
Elena Băsescu

Proposition de résolution
Considérant A

Proposition de résolution Amendement

A. considérant que les processus de 
mondialisation mettent à jour des 
défaillances systémiques alarmantes 
notamment en matière de marchés 
financiers et de politique du changement 
climatique; considérant que les menaces et 
les défis mondiaux nécessitent une 
coopération mondiale et des mesures 
collectives pour y faire face ainsi que des 
institutions efficaces et des règles 
légitimes; rappelant que, pour être 

A. considérant que les processus de 
mondialisation mettent à jour des 
défaillances systémiques alarmantes 
notamment en matière de marchés 
financiers et de politique du changement 
climatique; considérant que les menaces et 
les défis mondiaux nécessitent une 
coopération mondiale et des mesures 
collectives pour y faire face ainsi que des 
institutions efficaces et des règles 
légitimes; rappelant que, pour être
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légitimes et efficaces, les organisations 
internationales doivent refléter le monde
d'aujourd'hui,

légitimes et efficaces, les organisations 
internationales doivent refléter les défis et 
menaces d'aujourd'hui,

Or. en

Amendement 13
Malika Benarab-Attou

Proposition de résolution
Considérant A

Proposition de résolution Amendement

A. considérant que les processus de 
mondialisation mettent à jour des 
défaillances systémiques alarmantes 
notamment en matière de marchés 
financiers et de politique du changement 
climatique; considérant que les menaces et 
les défis mondiaux nécessitent une 
coopération mondiale et des mesures 
collectives pour y faire face ainsi que des 
institutions efficaces et des règles 
légitimes; rappelant que, pour être 
légitimes et efficaces, les organisations 
internationales doivent refléter le monde 
d'aujourd'hui,

A. considérant que les processus de 
mondialisation mettent à jour des 
défaillances systémiques alarmantes 
notamment en matière de marchés 
financiers, de politique du changement 
climatique et de violations des droits 
humains; considérant que les menaces et 
les défis mondiaux nécessitent une 
coopération mondiale et des mesures 
collectives pour y faire face ainsi que des 
institutions efficaces et des règles 
légitimes; rappelant que, pour être 
légitimes et efficaces, les organisations 
internationales doivent refléter le monde 
d'aujourd'hui,

Or. fr

Amendement 14
Elena Băsescu

Proposition de résolution
Considérant B

Proposition de résolution Amendement

B. considérant que l'engagement de l'Union 
européenne envers un multilatéralisme 
efficace, prévu par la stratégie européenne 
de sécurité de 2003, constitue le principe 

B. considérant que l'engagement de l'Union 
européenne envers un multilatéralisme 
efficace, prévu par la stratégie européenne 
de sécurité de 2003, constitue le principe 
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directeur de l'action extérieure européenne;
considérant que l'Union, eu égard à son 
expérience en matière de coopération avec 
les nations et les institutions, d'état de droit 
et de multilatéralisme à échelles multiples, 
a une responsabilité mondiale particulière 
qu'elle se doit de continuer à assumer;
considérant que l'Union dispose de 
l'ensemble de valeurs et d'instruments 
politiques nécessaires, y compris une 
personnalité juridique unique, pour 
renforcer les structures multilatérales,

directeur de l'action extérieure européenne;
considérant que l'Union, en raison de son 
expérience en matière de coopération avec 
les nations et les institutions, d'état de droit 
et de multilatéralisme à échelles multiples, 
a une responsabilité mondiale particulière 
qu'elle se doit de continuer à assumer;
considérant que l'Union dispose de 
l'ensemble de valeurs et d'instruments 
politiques nécessaires, y compris une 
personnalité juridique unique, pour 
renforcer les structures multilatérales,

Or. en

Amendement 15
Marietje Schaake

Proposition de résolution
Considérant B

Proposition de résolution Amendement

B. considérant que l'engagement de l'Union 
européenne envers un multilatéralisme 
efficace, prévu par la stratégie européenne 
de sécurité de 2003, constitue le principe 
directeur de l'action extérieure européenne;
considérant que l'Union, eu égard à son 
expérience en matière de coopération avec 
les nations et les institutions, d'état de droit 
et de multilatéralisme à échelles multiples, 
a une responsabilité mondiale particulière 
qu'elle se doit de continuer à assumer;
considérant que l'Union dispose de 
l'ensemble de valeurs et d'instruments 
politiques nécessaires, y compris une 
personnalité juridique unique, pour 
renforcer les structures multilatérales,

B. considérant que l'engagement de l'Union 
européenne envers un multilatéralisme 
efficace, prévu par la stratégie européenne 
de sécurité de 2003, constitue le principe 
directeur de l'action extérieure européenne;
considérant que l'Union, eu égard à son 
expérience interne en matière de 
coopération avec les nations et les 
institutions, d'état de droit et de 
multilatéralisme à échelles multiples, a une 
responsabilité mondiale particulière qu'elle 
se doit de continuer à assumer; considérant 
que l'Union dispose de l'ensemble de 
valeurs et d'instruments politiques 
nécessaires, y compris une personnalité 
juridique unique, pour renforcer les 
structures multilatérales,

Or. en
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Amendement 16
Malika Benarab-Attou

Proposition de résolution
Considérant B

Proposition de résolution Amendement

B. considérant que l'engagement de l'Union 
européenne envers un multilatéralisme 
efficace, prévu par la stratégie européenne 
de sécurité de 2003, constitue le principe 
directeur de l'action extérieure européenne; 
considérant que l'Union, eu égard à son 
expérience en matière de coopération avec 
les nations et les institutions, d'état de droit 
et de multilatéralisme à échelles multiples, 
a une responsabilité mondiale particulière 
qu'elle se doit de continuer à assumer; 
considérant que l'Union dispose de 
l'ensemble de valeurs et d'instruments 
politiques nécessaires, y compris une 
personnalité juridique unique, pour 
renforcer les structures multilatérales,

B. considérant que l'engagement de l'Union 
européenne envers un multilatéralisme 
efficace, prévu par la stratégie européenne 
de sécurité de 2003, constitue le principe 
directeur de l'action extérieure européenne; 
considérant que l'Union, eu égard à son 
expérience en matière de coopération avec 
les nations et les institutions, d'état de droit 
et de multilatéralisme à échelles multiples, 
a une responsabilité mondiale particulière 
qu'elle se doit de continuer à assumer; 
considérant que l'Union dispose de 
l'ensemble de valeurs -telles que le respect 
des droits de l'Homme, la liberté, la 
démocratie, l'égalité, la fraternité et l'Etat 
de droit- et d'instruments politiques 
nécessaires, y compris une personnalité 
juridique unique, pour renforcer les 
structures multilatérales,

Or. fr

Amendement 17
María Muñiz De Urquiza

Proposition de résolution
Considérant B bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

B bis. considérant que le rang 
institutionnel de l'Union européenne dans 
le système international devient l'un des 
défis stratégiques auxquels elle est 
confrontée à l'échelle mondiale et que le 
statut quo n'est pas favorable aux intérêts 
de l'Union; considérant qu'il convient de 
souligner que l'Union européenne ne 
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saurait être crédible dans les 
organisations multilatérales si les États 
membres continuent à appliquer des 
politiques incohérentes et font 
concurrence à l'Union européenne ou 
entre eux en matière de visibilité, même 
lorsqu'il n'y a pas de divergences 
politiques,

Or. en

Amendement 18
Libor Rouček, María Muñiz De Urquiza

Proposition de résolution
Considérant B bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

B bis. considérant que la valeur ajoutée 
que constitue, dans les organisations 
multilatérales, la qualité de membre de 
l'Union européenne, apparaît dans les 
domaines où l'Union dispose de 
compétences exclusives ou partagées: les 
questions économiques et commerciales, 
la politique environnementale, l'aide au 
développement et la politique en matière 
de sécurité et de défense; considérant que 
l'Union européenne peut également 
présenter une valeur ajoutée dans les 
organisations ou sommets multilatéraux 
où tous ses membres ne sont pas 
représentés,

Or. en

Amendement 19
Eduard Kukan

Proposition de résolution
Considérant C



AM\862525FR.doc 13/100 PE462.622v01-00

FR

Proposition de résolution Amendement

C. considérant que le traité de Lisbonne
permet à l'Union de s'exprimer d'une voix 
plus claire et plus forte dans le monde et 
encourage tous types de coopération 
mutuellement bénéfique de l'Union avec 
les organisations internationales et 
régionales pertinentes, et qu'il permet à 
l'Union de s'organiser de manière à être en 
mesure de devenir un acteur mondial 
efficace,

C. considérant que le traité de Lisbonne
améliore la capacité de l'Union à 
participer à tous les types d'organisations 
internationales et offre à l'Union une 
occasion de s'exprimer d'une voix plus 
forte dans le monde et encourage tous 
types de coopération mutuellement 
bénéfique de l'Union avec les acteurs 
internationaux et régionaux pertinents, et 
qu'il permet à l'Union de s'organiser de 
manière à être en mesure de devenir un 
acteur mondial efficace,

Or. en

Amendement 20
Andreas Mölzer

Proposition de résolution
Considérant C

Proposition de résolution Amendement

C. considérant que le traité de Lisbonne
permet à l'Union de s'exprimer d'une voix 
plus claire et plus forte dans le monde et
encourage tous types de coopération 
mutuellement bénéfique de l'Union avec 
les organisations internationales et 
régionales pertinentes, et qu'il permet à 
l'Union de s'organiser de manière à être en 
mesure de devenir un acteur mondial 
efficace,

C. considérant que le traité de Lisbonne
avait pour but de permettre à l'Union de 
s'exprimer d'une voix plus claire et plus 
forte dans le monde et d'encourager tous 
types de coopération mutuellement 
bénéfique de l'Union avec les organisations 
internationales et régionales pertinentes, et
devait permettre à l'Union de s'organiser de 
manière à être en mesure de devenir un 
acteur mondial efficace, ce qui n'est à ce 
jour toujours pas le cas,

Or. de

Amendement 21
Dominique Vlasto
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Proposition de résolution
Considérant C

Proposition de résolution Amendement

C. considérant que le traité de Lisbonne 
permet à l'Union de s'exprimer d'une voix 
plus claire et plus forte dans le monde et 
encourage tous types de coopération 
mutuellement bénéfique de l'Union avec 
les organisations internationales et 
régionales pertinentes, et qu'il permet à 
l'Union de s'organiser de manière à être en 
mesure de devenir un acteur mondial 
efficace,

C. considérant que le traité de Lisbonne 
permet à l'Union de s'exprimer d'une seule
voix plus claire et plus forte dans le monde 
et encourage tous types de coopération 
mutuellement bénéfique de l'Union avec 
les organisations internationales et 
régionales pertinentes, et qu'il permet à 
l'Union de s'organiser de manière à être en 
mesure de devenir un acteur mondial 
efficace,

Or. fr

Amendement 22
Marietje Schaake

Proposition de résolution
Considérant C

Proposition de résolution Amendement

C. considérant que le traité de Lisbonne 
permet à l'Union de s'exprimer d'une voix 
plus claire et plus forte dans le monde et 
encourage tous types de coopération 
mutuellement bénéfique de l'Union avec 
les organisations internationales et 
régionales pertinentes, et qu'il permet à 
l'Union de s'organiser de manière à être en 
mesure de devenir un acteur mondial 
efficace,

C. considérant que le traité de Lisbonne
confère à l'Union un éventail pus large de 
compétences en matière de politique 
extérieure, permet à l'Union de s'exprimer 
d'une voix plus claire et plus forte dans le 
monde et encourage tous types de 
coopération mutuellement bénéfique de 
l'Union avec les organisations 
internationales et régionales pertinentes, et 
qu'il permet à l'Union de s'organiser de 
manière à être en mesure de devenir un 
acteur mondial efficace,

Or. en

Amendement 23
Helmut Scholz
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Proposition de résolution
Considérant C

Proposition de résolution Amendement

C. considérant que le traité de Lisbonne 
permet à l'Union de s'exprimer d'une voix 
plus claire et plus forte dans le monde et 
encourage tous types de coopération 
mutuellement bénéfique de l'Union avec 
les organisations internationales et 
régionales pertinentes, et qu'il permet à 
l'Union de s'organiser de manière à être en 
mesure de devenir un acteur mondial 
efficace,

C. considérant que le traité de Lisbonne 
permet à l'Union de s'exprimer d'une voix 
plus claire et plus forte dans le monde et 
encourage tous types de coopération 
mutuellement bénéfique de l'Union avec 
les organisations internationales et 
régionales et groupes d'États pertinents, et 
qu'il permet à l'Union de s'organiser de 
manière à être en mesure de devenir un 
acteur mondial efficace,

Or. de

Amendement 24
Ana Gomes

Proposition de résolution
Considérant C

Proposition de résolution Amendement

C. considérant que le traité de Lisbonne 
permet à l'Union de s'exprimer d'une voix 
plus claire et plus forte dans le monde et 
encourage tous types de coopération 
mutuellement bénéfique de l'Union avec 
les organisations internationales et 
régionales pertinentes, et qu'il permet à 
l'Union de s'organiser de manière à être en 
mesure de devenir un acteur mondial 
efficace,

C. considérant que le traité de Lisbonne 
permet à l'Union de s'exprimer d'une voix 
plus claire et plus forte dans le monde, 
notamment grâce à la création du poste de 
vice-président de la Commission / haut 
représentant de l'Union pour les affaires 
étrangères et la politique de sécurité 
(VP/HR) et du service européen pour 
l'action extérieure (SEAE) et encourage 
tous types de coopération mutuellement 
bénéfique de l'Union avec les organisations 
internationales et régionales pertinentes, et 
qu'il permet à l'Union de s'organiser de 
manière à être en mesure de devenir un 
acteur mondial efficace,

Or. en
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Amendement 25
María Muñiz De Urquiza

Proposition de résolution
Considérant C bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

C bis. considérant que l'Union, 
conformément à l'article 21, 
paragraphe 2, point h), du traité UE, 
promeut un système international fondé 
sur une coopération multilatérale 
renforcée et une bonne gouvernance 
mondiale et considérant que les États 
membres, en vertu de l'article 32 du traité 
UE, veillent, par la convergence de leurs 
actions, à ce que l'Union puisse faire 
valoir ses intérêts et promouvoir ses 
valeurs sur la scène internationale, et 
soulignant que l'engagement de l'Union 
européenne à devenir un acteur mondial 
requiert la capacité et la volonté de 
proposer des réformes en profondeur des 
organisations et enceintes multilatérales,

Or. en

Amendement 26
Eduard Kukan

Proposition de résolution
Considérant D

Proposition de résolution Amendement

D. considérant que de nouvelles structures 
permanentes ont été instaurées par le traité 
de Lisbonne pour la représentation 
extérieure de l'Union, et qu'elles permettent 
aux nouveaux représentants de l'Union 
d'exercer des fonctions auparavant 
assumées par la présidence tournante de 
l'Union européenne,

D. considérant que de nouvelles structures 
permanentes ont été instaurées par le traité 
de Lisbonne pour la représentation 
extérieure de l'Union, et qu'elles permettent 
aux nouveaux représentants de l'Union 
d'exercer des fonctions auparavant 
assumées par la présidence tournante de 
l'Union européenne, et considérant que la 
création du SEAE donne l'opportunité de 
mener une diplomatie multilatérale 
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efficace,

Or. en

Amendement 27
Francisco José Millán Mon

Proposition de résolution
Considérant E

Proposition de résolution Amendement

E. considérant que la représentation de 
l'Union et de ses États membres au sein des 
organisations multilatérales, des sommets 
informels et des régimes internationaux est 
fragmentée, souvent inefficace et varie 
encore considérablement; considérant que 
la représentation extérieure de l'Union s'est 
développée d'une façon éparpillée, 
incohérente et plutôt ad hoc; considérant 
qu'une représentation extérieure 
fortement fragmentée est susceptible de 
compromettre l'engagement de l'Union 
envers un multilatéralisme et une 
gouvernance mondiale efficaces et
considérant que de faibles compétences de
l'Union et des mécanismes inefficaces de 
coordination peuvent empêcher l'Union de 
s'exprimer d'une seule voix à 
l'international,

E. considérant que la représentation de 
l'Union et de ses États membres au sein des 
organisations multilatérales, des sommets 
informels et des régimes internationaux est 
fragmentée, souvent inefficace et varie 
encore considérablement; considérant que 
la représentation extérieure de l'Union s'est 
développée d'une façon éparpillée, 
incohérente et plutôt ad hoc susceptible de 
compromettre l'engagement de l'Union 
envers un multilatéralisme et une 
gouvernance mondiale efficaces et
d'empêcher l'Union de s'exprimer d'une 
seule voix à l'international; considérant 
que les nouvelles dispositions en matière 
de représentation internationale de 
l'Union européenne adoptées via le traité 
de Lisbonne ont pour objectif d'améliorer 
cette situation insatisfaisante, due par 
ailleurs au fait que les organisations 
internationales disposent de règlements 
internes différents,

Or. en

Amendement 28
Dominique Vlasto

Proposition de résolution
Considérant E
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Proposition de résolution Amendement

E. considérant que la représentation de 
l'Union et de ses États membres au sein des 
organisations multilatérales, des sommets 
informels et des régimes internationaux est 
fragmentée, souvent inefficace et varie 
encore considérablement; considérant que 
la représentation extérieure de l'Union s'est 
développée d'une façon éparpillée, 
incohérente et plutôt ad hoc; considérant 
qu'une représentation extérieure fortement 
fragmentée est susceptible de 
compromettre l'engagement de l'Union 
envers un multilatéralisme et une 
gouvernance mondiale efficaces et 
considérant que de faibles compétences de 
l'Union et des mécanismes inefficaces de 
coordination peuvent empêcher l'Union de 
s'exprimer d'une seule voix à 
l'international,

E. considérant que la représentation de 
l'Union et de ses États membres au sein des 
organisations multilatérales, des sommets 
informels et des régimes internationaux est 
fragmentée, souvent inefficace et varie 
encore considérablement; considérant que 
la représentation extérieure de l'Union s'est 
développée d'une façon éparpillée, 
incohérente et sans s'inscire dans la 
durée; considérant qu'une représentation 
extérieure fortement fragmentée est 
susceptible de compromettre le message et
l'engagement de l'Union envers un 
multilatéralisme et une gouvernance 
mondiale efficaces et considérant que de 
faibles compétences de l'Union et des 
mécanismes inefficaces de coordination 
peuvent empêcher l'Union de s'exprimer 
d'une seule voix à l'international,

Or. fr

Amendement 29
María Muñiz De Urquiza

Proposition de résolution
Considérant E

Proposition de résolution Amendement

E. considérant que la représentation de 
l'Union et de ses États membres au sein des 
organisations multilatérales, des sommets 
informels et des régimes internationaux est 
fragmentée, souvent inefficace et varie 
encore considérablement; considérant que 
la représentation extérieure de l'Union s'est 
développée d'une façon éparpillée, 
incohérente et plutôt ad hoc; considérant 
qu'une représentation extérieure fortement 
fragmentée est susceptible de 
compromettre l'engagement de l'Union 
envers un multilatéralisme et une 

E. considérant que la représentation de 
l'Union et de ses États membres au sein des 
organisations multilatérales, des sommets 
informels et des régimes internationaux est 
fragmentée, souvent inefficace et varie 
encore considérablement; considérant que 
la représentation extérieure de l'Union s'est 
développée d'une façon éparpillée, 
incohérente et plutôt ad hoc; considérant 
qu'une représentation extérieure fortement 
fragmentée est susceptible de 
compromettre l'engagement de l'Union 
envers un multilatéralisme et une 
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gouvernance mondiale efficaces et 
considérant que de faibles compétences de 
l'Union et des mécanismes inefficaces de 
coordination peuvent empêcher l'Union de 
s'exprimer d'une seule voix à 
l'international,

gouvernance mondiale efficaces et 
considérant que de faibles compétences de 
l'Union et des mécanismes inefficaces de 
coordination peuvent empêcher l'Union de 
s'exprimer d'une seule voix à 
l'international; considérant qu'une volonté 
politique forte et de la flexibilité seront 
nécessaires de la part des États membres 
pour développer au maximum le potentiel 
du traité de Lisbonne,

Or. en

Amendement 30
Elena Băsescu

Proposition de résolution
Considérant E

Proposition de résolution Amendement

E. considérant que la représentation de 
l'Union et de ses États membres au sein des 
organisations multilatérales, des sommets 
informels et des régimes internationaux est 
fragmentée, souvent inefficace et varie 
encore considérablement; considérant que 
la représentation extérieure de l'Union s'est 
développée d'une façon éparpillée, 
incohérente et plutôt ad hoc; considérant 
qu'une représentation extérieure fortement 
fragmentée est susceptible de 
compromettre l'engagement de l'Union 
envers un multilatéralisme et une 
gouvernance mondiale efficaces et 
considérant que de faibles compétences de 
l'Union et des mécanismes inefficaces de 
coordination peuvent empêcher l'Union de 
s'exprimer d'une seule voix à 
l'international,

E. considérant que la représentation de 
l'Union et de ses États membres au sein des 
organisations multilatérales, des sommets 
informels et des régimes internationaux est 
fragmentée, souvent inefficace et varie 
encore considérablement; considérant que 
la représentation extérieure de l'Union s'est 
développée d'une façon éparpillée, 
incohérente et plutôt ad hoc; considérant 
qu'une représentation extérieure fortement 
fragmentée est susceptible de 
compromettre l'engagement de l'Union 
envers un multilatéralisme et une 
gouvernance mondiale efficaces et 
considérant que de faibles compétences de 
l'Union et des procédures inefficaces de 
coordination peuvent empêcher l'Union de 
s'exprimer d'une seule voix à 
l'international,

Or. en



PE462.622v01-00 20/100 AM\862525FR.doc

FR

Amendement 31
Marietje Schaake

Proposition de résolution
Considérant E

Proposition de résolution Amendement

E. considérant que la représentation de 
l'Union et de ses États membres au sein des 
organisations multilatérales, des sommets 
informels et des régimes internationaux est 
fragmentée, souvent inefficace et varie 
encore considérablement; considérant que 
la représentation extérieure de l'Union s'est 
développée d'une façon éparpillée, 
incohérente et plutôt ad hoc; considérant 
qu'une représentation extérieure fortement 
fragmentée est susceptible de 
compromettre l'engagement de l'Union 
envers un multilatéralisme et une 
gouvernance mondiale efficaces et 
considérant que de faibles compétences de 
l'Union et des mécanismes inefficaces de 
coordination peuvent empêcher l'Union de 
s'exprimer d'une seule voix à 
l'international,

E. considérant que la représentation de 
l'Union et de ses États membres au sein des 
organisations multilatérales, des sommets 
informels et des régimes internationaux est 
fragmentée, souvent inefficace et varie 
encore considérablement; considérant que 
la représentation extérieure de l'Union s'est 
développée d'une façon éparpillée, 
incohérente et plutôt ad hoc; considérant 
qu'une représentation extérieure fortement 
fragmentée est susceptible de 
compromettre l'engagement de l'Union 
envers un multilatéralisme et une 
gouvernance mondiale efficaces et 
considérant que de faibles compétences de 
l'Union et des mécanismes inefficaces de 
coordination empêchent l'Union de 
s'exprimer d'une seule voix à 
l'international, limitant ainsi sa capacité de 
décision et nuisant à sa crédibilité,

Or. en

Amendement 32
Cristian Dan Preda, Eduard Kukan

Proposition de résolution
Considérant E

Proposition de résolution Amendement

E. considérant que la représentation de 
l'Union et de ses États membres au sein des 
organisations multilatérales, des sommets 
informels et des régimes internationaux est 
fragmentée, souvent inefficace et varie 
encore considérablement; considérant que 
la représentation extérieure de l'Union s'est 

E. considérant que la représentation de 
l'Union et de ses États membres au sein des 
organisations multilatérales, des sommets 
informels et des régimes internationaux est 
fragmentée, souvent inefficace et varie 
encore considérablement; considérant que 
la représentation extérieure de l'Union s'est 
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développée d'une façon éparpillée, 
incohérente et plutôt ad hoc; considérant 
qu'une représentation extérieure fortement 
fragmentée est susceptible de 
compromettre l'engagement de l'Union 
envers un multilatéralisme et une 
gouvernance mondiale efficaces et 
considérant que de faibles compétences de 
l'Union et des mécanismes inefficaces de 
coordination peuvent empêcher l'Union de 
s'exprimer d'une seule voix à 
l'international,

développée d'une façon éparpillée, 
incohérente et plutôt ad hoc; considérant 
qu'une représentation extérieure fortement 
fragmentée est susceptible de 
compromettre l'engagement de l'Union 
envers un multilatéralisme et une 
gouvernance mondiale efficaces et 
considérant que de faibles compétences de 
l'Union et des mécanismes inefficaces de 
coordination peuvent empêcher l'Union de 
s'exprimer d'une seule voix à 
l'international; considérant que le statut de 
l'Union européenne au sein des 
organisations internationales accuse bien 
souvent un retard par rapport au 
développement des compétences de 
l'Union,

Or. en

Amendement 33
Marietje Schaake

Proposition de résolution
Considérant F

Proposition de résolution Amendement

F. considérant que la représentation 
extérieure de l'Union sur la scène 
internationale va de cas où tous les États 
membres sont des membres à part entière 
et où l'Union fait fonction d'observateur
(par exemple au Comité monétaire et 
financier international, au Comité de 
développement, au Conseil de l'Europe), 
d'autres où tous les États membres plus 
l'Union européenne sont des membres à 
part entière (par exemple à l'Organisation 
des Nations Unies pour l'alimentation et 
l'agriculture et à l'OMC) ou des 
participants à part entière (par exemple au 
G8/G20), à des organisations où certains 
États membres font office de membres à 
part entière et où l'Union européenne n'a 
aucun statut (Conseil de sécurité des 

F. considérant que la représentation 
extérieure de l'Union sur la scène 
internationale va d'organisations 
internationales où tous les États membres 
sont des membres à part entière et où 
l'Union fait fonction d'observateur (par 
exemple au Comité monétaire et financier 
international, au Comité de 
développement, au Conseil de l'Europe), 
d'autres où tous les États membres plus 
l'Union européenne sont des membres à 
part entière (par exemple à l'Organisation 
des Nations Unies pour l'alimentation et 
l'agriculture et à l'OMC) ou des 
participants à part entière (par exemple au 
G8/G20), à des organisations où certains 
États membres font office de membres à 
part entière et où l'Union européenne n'a 
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Nations unies, certaines institutions 
financières internationales (IFI));
considérant que les situations les plus 
complexes se présentent lorsque l'Union et 
les États membres ont des compétences 
partagées ou combinent des compétences 
exclusives et partagées,

aucun statut (Conseil de sécurité des 
Nations unies, certaines institutions 
financières internationales (IFI));
considérant que les situations les plus 
complexes se présentent lorsque l'Union et 
les États membres ont des compétences 
partagées ou combinent des compétences 
exclusives et partagées,

Or. en

Amendement 34
María Muñiz De Urquiza

Proposition de résolution
Considérant F bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

F bis. considérant que la crise financière 
mondiale a accéléré le transfert d'un 
poids économique relatif depuis les 
économies avancées vers les marchés 
émergents; considérant que, dans ce 
contexte, l'Union ne pourra s'exprimer 
d'une voix forte et efficace à l'échelle 
mondiale que si elle délivre un message 
unique,

Or. en

Amendement 35
Elena Băsescu

Proposition de résolution
Considérant G

Proposition de résolution Amendement

G. considérant que les États membres de 
l'Union européenne ont adopté comme
priorité de réformer et renforcer les
Nations unies pour les rendre aptes à 
assumer leurs responsabilités et à agir 

G. considérant que les États membres de 
l'Union européenne mettent la priorité sur 
la réforme et le renforcement des Nations 
unies pour les rendre aptes à assumer leurs 
responsabilités et à agir efficacement en 
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efficacement en proposant des solutions 
aux problèmes mondiaux et en répondant 
aux menaces clés; considérant que l'Union 
fournit plus du tiers du budget ordinaire 
des Nations unies, plus de deux cinquièmes 
du budget dédié aux opérations de maintien 
de la paix des Nations unies et environ la 
moitié de toutes les contributions aux fonds 
et programmes des Nations unies,

proposant des solutions aux problèmes 
mondiaux et en répondant aux menaces 
clés; considérant que l'Union fournit plus 
du tiers du budget ordinaire des Nations 
unies, plus de deux cinquièmes du budget 
dédié aux opérations de maintien de la paix 
des Nations unies et environ la moitié de 
toutes les contributions aux fonds et 
programmes des Nations unies,

Or. en

Amendement 36
Dominique Vlasto

Proposition de résolution
Considérant G

Proposition de résolution Amendement

G. considérant que les États membres de 
l'Union européenne ont adopté comme 
priorité de réformer et renforcer les 
Nations unies pour les rendre aptes à 
assumer leurs responsabilités et à agir 
efficacement en proposant des solutions 
aux problèmes mondiaux et en répondant 
aux menaces clés; considérant que l'Union 
fournit plus du tiers du budget ordinaire 
des Nations unies, plus de deux cinquièmes 
du budget dédié aux opérations de maintien 
de la paix des Nations unies et environ la 
moitié de toutes les contributions aux fonds 
et programmes des Nations unies,

G. considérant que les États membres de 
l'Union européenne ont adopté comme 
priorité de réformer et renforcer les 
Nations unies pour les rendre aptes à 
assumer leurs responsabilités et à agir 
efficacement en proposant des solutions 
aux problèmes mondiaux et en répondant 
aux menaces clés; considérant que l'Union 
fournit plus du tiers du budget ordinaire 
des Nations unies, plus de deux cinquièmes 
du budget dédié aux opérations de maintien 
de la paix des Nations unies et environ la 
moitié de toutes les contributions aux fonds 
et programmes des Nations unies; 
considérant que son engagement 
financier doit donc être en adéquation 
avec son poids politique,

Or. fr

Amendement 37
Marietje Schaake
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Proposition de résolution
Considérant G

Proposition de résolution Amendement

G. considérant que les États membres de 
l'Union européenne ont adopté comme 
priorité de réformer et renforcer les 
Nations unies pour les rendre aptes à 
assumer leurs responsabilités et à agir 
efficacement en proposant des solutions 
aux problèmes mondiaux et en répondant 
aux menaces clés; considérant que l'Union 
fournit plus du tiers du budget ordinaire 
des Nations unies, plus de deux cinquièmes 
du budget dédié aux opérations de maintien 
de la paix des Nations unies et environ la 
moitié de toutes les contributions aux fonds 
et programmes des Nations unies,

G. considérant que l'Union européenne 
considère les Nations unies comme le 
cœur d'un état de droit international 
strictement soutenu par la coopération 
entre les organisations internationales; 
considérant que les États membres de 
l'Union européenne ont adopté comme 
priorité de réformer et renforcer les 
Nations unies pour les rendre aptes à 
assumer leurs responsabilités et à agir 
efficacement en proposant des solutions 
aux problèmes mondiaux et en répondant 
aux menaces clés; considérant que l'Union 
fournit plus du tiers du budget ordinaire 
des Nations unies, plus de deux cinquièmes 
du budget dédié aux opérations de maintien 
de la paix des Nations unies et environ la 
moitié de toutes les contributions aux fonds 
et programmes des Nations unies,

Or. en

Amendement 38
Libor Rouček, María Muñiz De Urquiza

Proposition de résolution
Considérant G

Proposition de résolution Amendement

G. considérant que les États membres de 
l'Union européenne ont adopté comme 
priorité de réformer et renforcer les 
Nations unies pour les rendre aptes à 
assumer leurs responsabilités et à agir 
efficacement en proposant des solutions 
aux problèmes mondiaux et en répondant 
aux menaces clés; considérant que l'Union 
fournit plus du tiers du budget ordinaire 
des Nations unies, plus de deux cinquièmes 
du budget dédié aux opérations de maintien 

G. considérant que les États membres de 
l'Union européenne ont adopté comme 
priorité de réformer et renforcer les 
Nations unies pour veiller à une 
représentation géographique plus 
équitable afin de refléter les situations 
géopolitiques actuelles en pleine 
transformation parmi les membres du 
Conseil de sécurité et de rendre les 
Nations unies aptes à assumer leurs 
responsabilités et à agir efficacement en 



AM\862525FR.doc 25/100 PE462.622v01-00

FR

de la paix des Nations unies et environ la 
moitié de toutes les contributions aux fonds 
et programmes des Nations unies,

proposant des solutions aux problèmes 
mondiaux et en répondant aux menaces 
clés; considérant que l'Union fournit plus 
du tiers du budget ordinaire des Nations 
unies, plus de deux cinquièmes du budget 
dédié aux opérations de maintien de la paix 
des Nations unies et environ la moitié de 
toutes les contributions aux fonds et 
programmes des Nations unies,

Or. en

Amendement 39
María Muñiz De Urquiza

Proposition de résolution
Considérant G bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

G bis. considérant que les mécanismes 
institutionnels tels qu'une coordination 
encore plus étroite et efficace entre les 
États membres de l'Union européenne 
peuvent être vus comme un moyen 
d'atteindre l'objectif d'une représentation 
extérieure commune de l'Union et de ses 
États membres; considérant que les 
consultations entre les parlements 
nationaux et le Parlement européen dans 
les domaines de la PESC et de la PSDC 
pourraient servir de catalyseur à cette fin,

Or. en

Amendement 40
María Muñiz De Urquiza

Proposition de résolution
Considérant H

Proposition de résolution Amendement

H. considérant que la réforme de 2010 des H. considérant que la réforme de 2010 des 
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voix et du quota au Fonds monétaire 
international et à la Banque mondiale a 
entraîné une augmentation significative du 
nombre de voix et de la représentation des 
marchés émergents et des pays en 
développement au sein des IFI, qui a été 
facilitée par les contributions européennes; 
considérant que le rôle joué par l'Union –
en dépit de l'ampleur de sa contribution au 
capital de ces institutions – ne correspond 
pas entièrement au poids qu'elle représente 
dans l'économie mondiale et le commerce 
international et considérant que la structure 
actuelle de sa représentation extérieure 
entraîne des coûts de transaction et de 
coordination élevés,

voix ou du quota au Fonds monétaire 
international et à la Banque mondiale a 
entraîné une augmentation importante –
même si elle demeure insuffisante – du 
nombre de voix et de la représentation des 
marchés émergents et des pays en 
développement au sein des IFI, qui a été 
facilitée par les contributions européennes; 
considérant que le rôle joué par l'Union –
en dépit de l'ampleur de sa contribution au 
capital de ces institutions – ne correspond 
pas entièrement au poids qu'elle représente 
dans l'économie mondiale et le commerce 
international et considérant que la structure 
actuelle de sa représentation extérieure 
entraîne des coûts de transaction et de 
coordination élevés,

Or. en

Amendement 41
Alexander Graf Lambsdorff

Proposition de résolution
Considérant H

Proposition de résolution Amendement

H. considérant que la réforme de 2010 des 
voix et du quota au Fonds monétaire 
international et à la Banque mondiale a 
entraîné une augmentation significative du 
nombre de voix et de la représentation des 
marchés émergents et des pays en 
développement au sein des IFI, qui a été 
facilitée par les contributions européennes; 
considérant que le rôle joué par l'Union –
en dépit de l'ampleur de sa contribution au 
capital de ces institutions – ne correspond 
pas entièrement au poids qu'elle représente 
dans l'économie mondiale et le commerce 
international et considérant que la structure 
actuelle de sa représentation extérieure 
entraîne des coûts de transaction et de 
coordination élevés,

H. considérant que la réforme de 2010 des 
voix et du quota au Fonds monétaire 
international et à la Banque mondiale a 
entraîné une augmentation du nombre de 
voix et de la représentation des marchés 
émergents et des pays en développement 
au sein des IFI, qui a été facilitée par les 
contributions européennes; considérant que 
le rôle joué par l'Union – en dépit de 
l'ampleur de sa contribution au capital de 
ces institutions – ne correspond pas 
entièrement au poids qu'elle représente 
dans l'économie mondiale et le commerce 
international et considérant que la structure 
actuelle de sa représentation extérieure 
entraîne des coûts de transaction et de 
coordination élevés,
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Or. en

Amendement 42
Helmut Scholz

Proposition de résolution
Considérant I

Proposition de résolution Amendement

I. considérant que l'objectif commun de 
l'Union européenne et de l'OTAN de 
parvenir à un "partenariat stratégique" 
devrait permettre de développer à leur 
maximum les actifs des deux entités et 
assurer une coopération efficace; 
considérant que l'Union et l'OTAN 
devraient veiller à une gestion de crise 
efficace pour déterminer la meilleure 
réponse à apporter à une crise,

I. considérant que l'Union peut apporter 
une contribution indépendante à la 
prévention des situations de crises 
internationales et à leur règlement civil et 
devrait pour ce faire collaborer avec
toutes les parties intéressées sur la base 
du droit international et en accordant une 
attention particulière aux nouveaux défis 
se présentant dans la réalisation des 
objectifs du Millénaire pour le 
développement,

Or. de

Amendement 43
Andreas Mölzer

Proposition de résolution
Considérant I

Proposition de résolution Amendement

I. considérant que l'objectif commun de 
l'Union européenne et de l'OTAN de 
parvenir à un "partenariat stratégique" 
devrait permettre de développer à leur 
maximum les actifs des deux entités et 
assurer une coopération efficace;
considérant que l'Union et l'OTAN 
devraient veiller à une gestion de crise 
efficace pour déterminer la meilleure 
réponse à apporter à une crise,

I. considérant que l'objectif commun de 
l'Union européenne et de l'OTAN de 
parvenir à un "partenariat stratégique" 
devrait permettre d'assurer une 
coopération efficace; considérant que 
l'Union devrait veiller à une gestion de 
crise efficace pour pouvoir apporter la 
meilleure réponse à une crise,

Or. de
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Amendement 44
Ana Gomes

Proposition de résolution
Considérant I

Proposition de résolution Amendement

I. considérant que l'objectif commun de 
l'Union européenne et de l'OTAN de 
parvenir à un "partenariat stratégique" 
devrait permettre de développer à leur 
maximum les actifs des deux entités et
assurer une coopération efficace;
considérant que l'Union et l'OTAN 
devraient veiller à une gestion de crise 
efficace pour déterminer la meilleure 
réponse à apporter à une crise,

I. considérant que l'objectif commun de 
l'Union européenne et de l'OTAN de 
parvenir à un "partenariat stratégique" 
devrait permettre des synergies efficaces et 
permettre de développer à leur maximum 
les actifs des deux entités et d'assurer une 
coopération efficace; considérant que 
l'Union et l'OTAN devraient veiller à une 
gestion de crise efficace pour déterminer la 
meilleure réponse à apporter à une crise, en 
opérant d'une manière véritablement 
coordonnée et en tirant parti au 
maximum des connaissances d'expert et 
des ressources des deux organisations, 
conformément aux conclusions du 
sommet des Nations unies de Washington 
de 1999, du Conseil européen de Nice de 
2002, de la déclaration commune UE-
OTAN du 16 décembre 2002, et en tenant 
compte des résultats du sommet de 
l'OTAN de Lisbonne de novembre 2010,

Or. en

Amendement 45
Marietje Schaake

Proposition de résolution
Considérant J

Proposition de résolution Amendement

J. considérant que la diplomatie de 
sommets internationaux devrait renforcer 
son potentiel afin de stimuler une 
coopération multilatérale plus vaste,

J. considérant que la diplomatie de 
sommets internationaux devrait renforcer 
son potentiel afin de stimuler une 
coopération multilatérale plus vaste, et 
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soulignant la nécessité d'intégrer 
systématiquement les résultats de ces 
structures flexibles dans les structures 
existantes,

Or. en

Amendement 46
Ana Gomes

Proposition de résolution
Considérant J

Proposition de résolution Amendement

J. considérant que la diplomatie de 
sommets internationaux devrait renforcer 
son potentiel afin de stimuler une 
coopération multilatérale plus vaste,

J. considérant que la diplomatie de 
sommets internationaux devrait renforcer 
son potentiel afin de stimuler une 
coopération multilatérale plus vaste, dans 
l'objectif d'instaurer une sécurité 
mondiale grâce à la réalisation des 
objectifs du Millénaire pour le 
développement et l'amélioration de la 
sécurité humaine,

Or. en

Amendement 47
Fiorello Provera

Proposition de résolution
Considérant K

Proposition de résolution Amendement

K. considérant que les changements 
démographiques spectaculaires actuels 
auront des conséquences sur le 
multilatéralisme, puisque les nouvelles 
situations instaureront une pression pour 
adapter en conséquence l'adhésion, le 
nombre de sièges et les droits de vote dans 
les organisations multilatérales;
considérant que l'Union devrait exiger 

K. considérant que les changements 
démographiques spectaculaires actuels 
auront des conséquences sur le 
multilatéralisme, puisque les nouvelles 
situations instaureront une pression pour 
adapter en conséquence l'adhésion, le 
nombre de sièges et les droits de vote dans 
les organisations multilatérales;
considérant que la participation de l'Union 
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que les économies émergentes s'engagent 
à adopter une attitude constructive au 
sein du système multilatéral en échange 
du rééquilibrage de la représentation, qui 
touchera inévitablement les pays de 
l'Union le plus durement; considérant que
la participation de l'Union aux structures 
émergentes de gouvernance mondiale et la 
négociation de nouvelles règles et de 
nouveaux principes nécessiteront des 
compromis avec ces pays et ces nouveaux 
acteurs souhaitant se faire entendre sur la 
scène internationale,

aux structures émergentes de gouvernance 
mondiale et la négociation de nouvelles 
règles et de nouveaux principes 
nécessiteront des compromis avec ces pays 
et ces nouveaux acteurs souhaitant se faire 
entendre sur la scène internationale,

Or. en

Amendement 48
Helmut Scholz

Proposition de résolution
Considérant K

Proposition de résolution Amendement

K. considérant que les changements 
démographiques spectaculaires actuels 
auront des conséquences sur le
multilatéralisme, puisque les nouvelles 
situations instaureront une pression pour 
adapter en conséquence l'adhésion, le
nombre de sièges et les droits de vote dans 
les organisations multilatérales; 
considérant que l'Union devrait exiger 
que les économies émergentes s'engagent 
à adopter une attitude constructive au 
sein du système multilatéral en échange 
du rééquilibrage de la représentation, qui 
touchera inévitablement les pays de 
l'Union le plus durement; considérant que 
la participation de l'Union aux structures 
émergentes de gouvernance mondiale et la 
négociation de nouvelles règles et de 
nouveaux principes nécessiteront des 
compromis avec ces pays et ces nouveaux 
acteurs souhaitant se faire entendre sur la 
scène internationale,

K. considérant que les nouvelles situations
d'un monde multipolaire rendront 
nécessaire un débat ouvert auquel 
participeront toutes les parties et tous les 
États concernés à égalité pour parvenir à 
un consensus sur l'adaptation de
l'adhésion, du nombre de sièges et des
droits de vote dans les organisations 
multilatérales et considérant que la 
participation de l'Union aux structures 
émergentes pour une coopération
mondiale renouvelée et la négociation de 
nouvelles règles et de nouveaux principes 
nécessiteront des compromis avec ces 
pays,
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Or. de

Amendement 49
Eduard Kukan

Proposition de résolution
Considérant K

Proposition de résolution Amendement

K. considérant que les changements 
démographiques spectaculaires actuels 
auront des conséquences sur le 
multilatéralisme, puisque les nouvelles 
situations instaureront une pression pour 
adapter en conséquence l'adhésion, le 
nombre de sièges et les droits de vote dans 
les organisations multilatérales;
considérant que l'Union devrait exiger que 
les économies émergentes s'engagent à 
adopter une attitude constructive au sein 
du système multilatéral en échange du 
rééquilibrage de la représentation, qui 
touchera inévitablement les pays de 
l'Union le plus durement; considérant que 
la participation de l'Union aux structures 
émergentes de gouvernance mondiale et la 
négociation de nouvelles règles et de 
nouveaux principes nécessiteront des 
compromis avec ces pays et ces nouveaux 
acteurs souhaitant se faire entendre sur la 
scène internationale,

K. considérant que les changements 
démographiques spectaculaires actuels 
auront des conséquences sur le 
multilatéralisme, puisque les nouvelles 
situations pourraient instaurer une 
pression pour adapter en conséquence 
l'adhésion, le nombre de sièges et les droits 
de vote dans les organisations 
multilatérales; considérant que l'Union
devrait être préparée à se pencher sur ses 
instruments diplomatiques et à en faire 
une utilisation optimale pour faire face à 
cette nouvelle situation; considérant que la 
participation de l'Union aux structures 
émergentes de gouvernance mondiale et la 
négociation de nouvelles règles et de 
nouveaux principes nécessiteront des 
compromis avec ces pays et ces nouveaux 
acteurs souhaitant se faire entendre sur la 
scène internationale,

Or. en

Amendement 50
Marietje Schaake

Proposition de résolution
Considérant K

Proposition de résolution Amendement

K. considérant que les changements 
démographiques spectaculaires actuels

K. considérant que les changements 
démographiques à venir, aussi bien dans 
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auront des conséquences sur le 
multilatéralisme, puisque les nouvelles 
situations instaureront une pression pour 
adapter en conséquence l'adhésion, le
nombre de sièges et les droits de vote dans 
les organisations multilatérales;
considérant que l'Union devrait exiger que 
les économies émergentes s'engagent à 
adopter une attitude constructive au sein du 
système multilatéral en échange du 
rééquilibrage de la représentation, qui
touchera inévitablement les pays de 
l'Union le plus durement; considérant que 
la participation de l'Union aux structures 
émergentes de gouvernance mondiale et la 
négociation de nouvelles règles et de 
nouveaux principes nécessiteront des 
compromis avec ces pays et ces nouveaux 
acteurs souhaitant se faire entendre sur la 
scène internationale,

l'Union européenne que dans les pays 
tiers, auront des conséquences sur le 
multilatéralisme, puisque les nouvelles 
situations nécessiteront l'adaptation de 
l'adhésion, du nombre de sièges et des
droits de vote dans les organisations 
multilatérales en conséquence; considérant 
que l'Union devrait exiger que les 
économies émergentes s'engagent à adopter 
une attitude constructive et transparente au 
sein du système multilatéral en pleine 
évolution et en faire une condition sine 
qua non du rééquilibrage de la 
représentation, qui aura inévitablement
une incidence substantielle sur les pays de 
l'Union européenne et requiert par 
conséquent une représentation plus forte 
de l'Union européenne; considérant que la 
participation de l'Union aux structures 
émergentes de gouvernance mondiale et la 
négociation de nouvelles règles et de 
nouveaux principes nécessiteront des 
compromis avec les pays émergents,

Or. en

Amendement 51
Dominique Vlasto

Proposition de résolution
Considérant K

Proposition de résolution Amendement

K. considérant que les changements 
démographiques spectaculaires actuels 
auront des conséquences sur le 
multilatéralisme, puisque les nouvelles 
situations instaureront une pression pour 
adapter en conséquence l'adhésion, le 
nombre de sièges et les droits de vote dans 
les organisations multilatérales; 
considérant que l'Union devrait exiger que 
les économies émergentes s'engagent à 
adopter une attitude constructive au sein du 
système multilatéral en échange du 

K. considérant que les changements 
démographiques spectaculaires 
bouleversent les équilibres historiques et 
entraînent une transformation du rapport 
de force entre les grands ensembles 
régionaux et les économies mondiales du 
fait de l'apparition de nouveaux acteurs 
influents, la représentation de ces Etats 
devra être révisée pour adapter en 
conséquence l'adhésion, le nombre de 
sièges et les droits de vote dans les 
organisations multilatérales; considérant 
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rééquilibrage de la représentation, qui 
touchera inévitablement les pays de l'Union 
le plus durement; considérant que la 
participation de l'Union aux structures 
émergentes de gouvernance mondiale et la 
négociation de nouvelles règles et de 
nouveaux principes nécessiteront des 
compromis avec ces pays et ces nouveaux 
acteurs souhaitant se faire entendre sur la 
scène internationale,

que l'Union devrait exiger que les 
économies émergentes s'engagent à adopter 
une attitude constructive au sein du 
système multilatéral en échange du 
rééquilibrage de la représentation, qui 
touchera inévitablement les pays de l'Union 
le plus durement; considérant que la 
participation de l'Union aux structures 
émergentes de gouvernance mondiale et la 
négociation de nouvelles règles et de 
nouveaux principes nécessiteront des 
compromis avec ces pays et ces nouveaux 
acteurs souhaitant se faire entendre sur la 
scène internationale,

Or. fr

Amendement 52
Ana Gomes

Proposition de résolution
Considérant K

Proposition de résolution Amendement

K. considérant que les changements 
démographiques spectaculaires actuels 
auront des conséquences sur le 
multilatéralisme, puisque les nouvelles 
situations instaureront une pression pour 
adapter en conséquence l'adhésion, le 
nombre de sièges et les droits de vote dans 
les organisations multilatérales;
considérant que l'Union devrait exiger que 
les économies émergentes s'engagent à 
adopter une attitude constructive au sein du 
système multilatéral en échange du 
rééquilibrage de la représentation, qui 
touchera inévitablement les pays de l'Union 
le plus durement; considérant que la 
participation de l'Union aux structures 
émergentes de gouvernance mondiale et la 
négociation de nouvelles règles et de 
nouveaux principes nécessiteront des 
compromis avec ces pays et ces nouveaux 
acteurs souhaitant se faire entendre sur la 

K. considérant que les changements 
démographiques spectaculaires actuels 
auront des conséquences sur le 
multilatéralisme, puisque les nouvelles 
situations instaureront une pression pour 
adapter en conséquence l'adhésion, le 
nombre de sièges et les droits de vote dans 
les organisations multilatérales;
considérant que l'Union devrait exiger que 
les économies émergentes s'engagent à 
adopter une attitude constructive au sein du 
système multilatéral, notamment dans les 
domaines du développement durable, de 
l'éradication de la pauvreté, de la lutte 
contre le terrorisme et la criminalité 
internationale organisée et du 
changement climatique, en échange du 
rééquilibrage de la représentation, qui 
touchera inévitablement les pays de l'Union 
le plus durement; considérant que la 
participation de l'Union aux structures 
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scène internationale, émergentes de gouvernance mondiale et la 
négociation de nouvelles règles et de 
nouveaux principes nécessiteront des 
compromis avec ces pays et ces nouveaux 
acteurs souhaitant se faire entendre sur la 
scène internationale,

Or. en

Amendement 53
Marietje Schaake

Proposition de résolution
Considérant K bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

K bis. considérant que la promotion de la 
démocratie et des droits de l'homme, en 
particulier ceux des femmes et des 
enfants, et de la liberté d'expression, l'état 
de droit, le renforcement de la sécurité, la 
stabilité démocratique, la prospérité, une 
répartition équitable des revenus, des 
richesses et des chances dans la société 
doivent être au cœur de toutes les actions 
de l'Union européenne en matière de 
politique extérieure; considérant que le 
renforcement du système judiciaire pénal 
international pour favoriser la 
responsabilisation et mettre un terme à 
l'impunité, et la promotion des activités 
importantes de la Cour pénale 
internationale (CPI) comme unique 
institution judiciaire permanente et 
indépendante, devraient faire partie 
intégrante de toutes les actions extérieures 
de l'Union,

Or. en

Amendement 54
Helmut Scholz
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Proposition de résolution
Paragraphe 1

Proposition de résolution Amendement

1. observe que les mécanismes de l'Union 
visant à atteindre un consensus et à prendre 
des mesures concertées en font un modèle 
d'ordre mondial fondé sur des règles et, 
par conséquent, souligne la nécessité de 
soutenir un environnement international 
qui permettra à l'Union de promouvoir 
son programme; juge que la capacité à 
mettre en place une coopération 
multilatérale ou à mener des actions 
communes pour relever les défis 
internationaux est essentielle, eu égard aux 
aspirations de l'Union à être un acteur 
mondial et à maintenir sa position;

1. observe que les mécanismes de l'Union 
visant à atteindre un consensus et à prendre 
des mesures concertées peuvent favoriser 
activement une coopération mondiale 
fondée sur des règles qui devrait faire face 
activement aux défis communs consistant 
à régler les crises internationales, à 
assurer la paix et veiller au désarmement,
à lutter contre la pauvreté et le sous-
développement et faire face au 
changement climatique; juge que la 
capacité à mettre en place une coopération 
multilatérale ou à jouer un rôle actif et 
positif dans les actions communes pour 
relever les défis internationaux est 
essentielle, eu égard aux aspirations de 
l'Union à être un acteur mondial et à 
maintenir sa position;

Or. de

Amendement 55
Marietje Schaake

Proposition de résolution
Paragraphe 1

Proposition de résolution Amendement

1. observe que les mécanismes de l'Union 
visant à atteindre un consensus et à prendre 
des mesures concertées en font un modèle 
d'ordre mondial fondé sur des règles et, par 
conséquent, souligne la nécessité de 
soutenir un environnement international
qui permettra à l'Union de promouvoir son 
programme; juge que la capacité à mettre 
en place une coopération multilatérale ou
à mener des actions communes pour 
relever les défis internationaux est 
essentielle, eu égard aux aspirations de 

1. observe que le cadre constitutionnel et
les mécanismes de l'Union visant à 
atteindre un consensus et à prendre des
mesures concertées en font un modèle 
d'ordre international fondé sur des règles 
et, par conséquent, souligne que l'Union 
doit participer activement à l'instauration 
et à l'amélioration d'un environnement 
international permettant à l'Union de
poursuivre ses objectifs avec succès; juge 
que la capacité à façonner sa coopération 
multilatérale et à mener des actions 
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l'Union à être un acteur mondial et à
maintenir sa position;

communes pour relever les défis 
internationaux est essentielle, eu égard aux 
aspirations de l'Union et à la nécessité 
d'être un acteur mondial efficace et de
maintenir sa position;

Or. en

Amendement 56
Alexander Graf Lambsdorff

Proposition de résolution
Paragraphe 1

Proposition de résolution Amendement

1. observe que les mécanismes de l'Union 
visant à atteindre un consensus et à 
prendre des mesures concertées en font un 
modèle d'ordre mondial fondé sur des 
règles et, par conséquent, souligne la 
nécessité de soutenir un environnement 
international qui permettra à l'Union de 
promouvoir son programme; juge que la 
capacité à mettre en place une coopération 
multilatérale ou à mener des actions 
communes pour relever les défis 
internationaux est essentielle, eu égard aux 
aspirations de l'Union à être un acteur 
mondial et à maintenir sa position;

1. observe que les mécanismes de l'Union 
visant à atteindre un consensus en font un 
modèle d'ordre mondial fondé sur des 
règles et, par conséquent, souligne la 
nécessité de soutenir un environnement 
international qui permettra à l'Union de 
promouvoir ses valeurs et de défendre ses 
intérêts; juge que la capacité à mettre en 
place une coopération multilatérale ou à 
mener des actions communes pour relever 
les défis internationaux est essentielle, eu 
égard aux aspirations de l'Union à être un 
acteur mondial et à maintenir sa position;

Or. en

Amendement 57
Eduard Kukan

Proposition de résolution
Paragraphe 1

Proposition de résolution Amendement

1. observe que les mécanismes de l'Union 
visant à atteindre un consensus et à 
prendre des mesures concertées en font 

(Ne concerne pas la version française.)
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un modèle d'ordre mondial fondé sur des 
règles et, par conséquent, souligne la 
nécessité de soutenir un environnement 
international qui permettra à l'Union de 
promouvoir son programme; juge que la 
capacité à mettre en place une 
coopération multilatérale ou à mener des 
actions communes pour relever les défis 
internationaux est essentielle, eu égard 
aux aspirations de l'Union à être un 
acteur mondial et à maintenir sa position;

Or. en

Amendement 58
Fiorello Provera

Proposition de résolution
Paragraphe 1

Proposition de résolution Amendement

1. observe que les mécanismes de l'Union 
visant à atteindre un consensus et à prendre 
des mesures concertées en font un modèle 
d'ordre mondial fondé sur des règles et, par 
conséquent, souligne la nécessité de 
soutenir un environnement international 
qui permettra à l'Union de promouvoir son 
programme; juge que la capacité à mettre 
en place une coopération multilatérale ou à 
mener des actions communes pour relever 
les défis internationaux est essentielle, eu 
égard aux aspirations de l'Union à être un 
acteur mondial et à maintenir sa position;

1. observe que les mécanismes de l'Union 
visant à atteindre un consensus et à prendre 
des mesures concertées en font un modèle 
d'ordre mondial fondé sur des règles et, par 
conséquent, souligne la nécessité de 
coopérer avec les pouvoirs régionaux et 
démocraties de premier plan et de soutenir 
un environnement international qui 
permettra à l'Union de promouvoir son 
programme; juge que la capacité à mettre 
en place une coopération multilatérale ou à 
mener des actions communes pour relever 
les défis internationaux est essentielle, eu 
égard aux aspirations de l'Union à être un 
acteur mondial et à maintenir sa position;

Or. en

Amendement 59
Dominique Vlasto
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Proposition de résolution
Paragraphe 1

Proposition de résolution Amendement

1. observe que les mécanismes de l'Union 
visant à atteindre un consensus et à prendre 
des mesures concertées en font un modèle 
d'ordre mondial fondé sur des règles et, par 
conséquent, souligne la nécessité de 
soutenir un environnement international 
qui permettra à l'Union de promouvoir son 
programme; juge que la capacité à mettre 
en place une coopération multilatérale ou à 
mener des actions communes pour relever 
les défis internationaux est essentielle, eu 
égard aux aspirations de l'Union à être un 
acteur mondial et à maintenir sa position;

1. observe que les mécanismes de l'Union 
visant à atteindre un consensus et à prendre 
des mesures concertées en font un modèle 
d'ordre mondial fondé sur des règles et, par 
conséquent, souligne la nécessité de 
soutenir un environnement international 
qui permettra à l'Union de promouvoir, 
comme le prévoient les Traités, ses 
objectifs et ses valeurs; juge que la 
capacité à mettre en place une coopération 
multilatérale ou à mener des actions 
communes pour relever les défis 
internationaux est essentielle, eu égard aux 
aspirations de l'Union à être un acteur 
mondial et à maintenir sa position;

Or. fr

Amendement 60
Libor Rouček

Proposition de résolution
Paragraphe 1

Proposition de résolution Amendement

1. observe que les mécanismes de l'Union 
visant à atteindre un consensus et à prendre 
des mesures concertées en font un modèle 
d'ordre mondial fondé sur des règles et, par 
conséquent, souligne la nécessité de 
soutenir un environnement international 
qui permettra à l'Union de promouvoir son 
programme; juge que la capacité à mettre 
en place une coopération multilatérale ou à 
mener des actions communes pour relever 
les défis internationaux est essentielle, eu 
égard aux aspirations de l'Union à être un 
acteur mondial et à maintenir sa position;

1. observe que les mécanismes de l'Union 
visant à atteindre un consensus et à prendre 
des mesures concertées en font un modèle 
d'ordre mondial fondé sur des règles et, par 
conséquent, souligne la nécessité de 
soutenir un environnement international 
qui permettra à l'Union de promouvoir son 
programme, en particulier dans les 
domaines où elle dispose de compétences 
exclusives ou partagées; juge que la 
capacité à mettre en place une coopération 
multilatérale ou à mener des actions 
communes pour relever les défis 
internationaux, en renforçant la 
coordination interne nécessaire pour 
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parler d'une seule voix, est essentielle, eu 
égard aux aspirations de l'Union à être un 
acteur mondial et à maintenir sa position;

Or. en

Amendement 61
Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 1

Proposition de résolution Amendement

1. observe que les mécanismes de l'Union 
visant à atteindre un consensus et à prendre 
des mesures concertées en font un modèle 
d'ordre mondial fondé sur des règles et, par 
conséquent, souligne la nécessité de 
soutenir un environnement international 
qui permettra à l'Union de promouvoir son 
programme; juge que la capacité à mettre 
en place une coopération multilatérale ou à 
mener des actions communes pour relever 
les défis internationaux est essentielle, eu 
égard aux aspirations de l'Union à être un 
acteur mondial et à maintenir sa position;

1. observe que les mécanismes de l'Union 
visant à atteindre un consensus et à prendre 
des mesures concertées en font un modèle 
d'ordre mondial fondé sur des règles et, par 
conséquent, souligne la nécessité de 
soutenir un environnement international 
qui permettra à l'Union de promouvoir son 
programme; juge que la capacité à mettre 
en place une coopération multilatérale ou à 
mener des actions communes pour relever 
les défis internationaux, à savoir ceux 
découlant de la responsabilité de protéger, 
et la nécessité d'améliorer la sécurité 
humaine comme moyen d'obtenir une 
sécurité mondiale, est essentielle, eu égard 
aux aspirations de l'Union à être un acteur 
mondial et à maintenir sa position;

Or. en

Amendement 62
María Muñiz De Urquiza

Proposition de résolution
Paragraphe 1 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

1 bis. souligne la nécessité, dans un effort 
pour dynamiser la politique étrangère de 
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l'Union européenne, d'associer tous les 
pouvoirs existants et émergents dont la 
participation est essentielle pour traiter les 
défis partagés relevant entre autres des 
domaines de l'économie, de l'énergie, du 
changement climatique, des flux 
migratoires et de la prolifération des 
armes de destruction massive; invite 
instamment l'Union européenne à se 
positionner comme chef de file et à 
devenir un acteur central de la 
coopération et à parvenir à un consensus 
mondial avec des partenaires sur les 
préoccupations relatives aux règles 
existantes et à la manière dont elles 
peuvent être améliorées, tout en insistant 
sur l'importance d'un multilatéralisme 
efficace, de l'inclusion, de l'équité, du 
développement durable, de la sécurité 
collective, du respect des droits de 
l'homme et de l'état de droit ainsi que des 
pratiques commerciales équitables;

Or. en

Amendement 63
Alexander Graf Lambsdorff

Proposition de résolution
Paragraphe 1 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

1 bis. souligne la forte augmentation des 
crises politiques et humanitaires dans le 
monde, qui nécessite une action 
multilatérale de l'Union européenne qui 
soit renforcée et davantage axée sur la 
prévention; insiste par conséquent sur la 
nécessité que l'Union saisisse l'occasion 
et fasse un meilleur usage de ses 
instruments de politique étrangère afin 
d'assurer une meilleure utilisation de son 
pouvoir de levier au sein des 
organisations multilatérales et d'assumer 
un rôle de chef de file dans le traitement 
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des crises internationales actuelles et à 
venir de façon plus efficace;

Or. en

Amendement 64
María Muñiz De Urquiza

Proposition de résolution
Paragraphe 1 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

1 ter. est d'avis d'associer davantage les 
acteurs non étatiques à l'élaboration 
multilatérale des politiques pour 
promouvoir  et faciliter une meilleure 
consultation des organisations de la 
société civile et des partenaires sociaux 
dans les futures structures de 
gouvernance des organisations 
internationales; est conscient que leurs 
connaissances d'expert, leurs ressources 
et leur portée sont essentielles pour 
améliorer la légitimité et l'efficacité de la 
coopération multilatérale; rappelle qu'une 
approche ascendante est nécessaire pour
traiter les situations de crise;

Or. en

Amendement 65
Eduard Kukan

Proposition de résolution
Paragraphe 2

Proposition de résolution Amendement

2. souligne que l'Union devrait prendre 
l'initiative de la réforme de la gouvernance 
mondiale – en renforçant la coopération, en 
améliorant les institutions et en faisant 
participer toutes les parties prenantes – afin 

2. souligne que l'Union devrait jouer un 
rôle actif et de premier plan dans la 
réforme de la gouvernance mondiale – en 
renforçant la coopération, en améliorant les 
institutions et en faisant participer toutes 



PE462.622v01-00 42/100 AM\862525FR.doc

FR

de rendre les institutions internationales 
plus légitimes et mieux disposées à 
partager les responsabilités, tout en 
défendant ses propres intérêts dans ce 
processus; insiste sur le fait que l'Union 
devrait évaluer la contribution qu'elle 
apporte à la réforme de la gouvernance 
mondiale et s'interroger sur la manière de 
profiter des réformes pour renforcer son 
propre rôle;

les parties prenantes – afin de rendre les 
institutions internationales plus légitimes et 
mieux disposées à partager les 
responsabilités, tout en renforçant sa 
position et en défendant ses intérêts et ses 
priorités dans ce processus;

Or. en

Amendement 66
Libor Rouček

Proposition de résolution
Paragraphe 2

Proposition de résolution Amendement

2. souligne que l'Union devrait prendre 
l'initiative de la réforme de la gouvernance 
mondiale – en renforçant la coopération, en 
améliorant les institutions et en faisant 
participer toutes les parties prenantes – afin 
de rendre les institutions internationales 
plus légitimes et mieux disposées à 
partager les responsabilités, tout en 
défendant ses propres intérêts dans ce 
processus; insiste sur le fait que l'Union 
devrait évaluer la contribution qu'elle 
apporte à la réforme de la gouvernance 
mondiale et s'interroger sur la manière de 
profiter des réformes pour renforcer son 
propre rôle;

2. souligne que l'Union devrait prendre 
l'initiative de la réforme de la gouvernance 
mondiale – en renforçant la coopération, en 
améliorant les institutions et en faisant 
participer toutes les parties prenantes – afin 
de rendre les institutions internationales 
plus légitimes, efficaces et mieux 
disposées à partager les responsabilités;

Or. en

Amendement 67
Marietje Schaake

Proposition de résolution
Paragraphe 2
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Proposition de résolution Amendement

2. souligne que l'Union devrait prendre 
l'initiative de la réforme de la gouvernance 
mondiale – en renforçant la coopération, en 
améliorant les institutions et en faisant 
participer toutes les parties prenantes – afin 
de rendre les institutions internationales 
plus légitimes et mieux disposées à 
partager les responsabilités, tout en
défendant ses propres intérêts dans ce 
processus; insiste sur le fait que l'Union 
devrait évaluer la contribution qu'elle 
apporte à la réforme de la gouvernance 
mondiale et s'interroger sur la manière de 
profiter des réformes pour renforcer son 
propre rôle;

2. souligne que l'Union européenne devrait 
prendre l'initiative de la réforme de la 
gouvernance mondiale – en renforçant et 
en rationalisant la coopération, en 
améliorant les institutions et en faisant 
participer toutes les parties prenantes – afin 
de rendre les institutions et organisations
internationales plus légitimes et mieux 
disposées à partager les responsabilités, 
tout en poursuivant ses propres objectifs
dans ce processus; insiste sur le fait que 
l'Union devrait évaluer périodiquement, en 
coopération étroite avec le Parlement 
européen, la contribution qu'elle apporte à 
la réforme de la gouvernance mondiale et 
s'interroger sur la manière dont les
réformes peuvent être bénéfiques à 
l'Union en définissant son propre rôle et 
en le renforçant;

Or. en

Amendement 68
Helmut Scholz

Proposition de résolution
Paragraphe 2

Proposition de résolution Amendement

2. souligne que l'Union devrait prendre 
l'initiative de la réforme de la
gouvernance mondiale – en renforçant la 
coopération, en améliorant les institutions 
et en faisant participer toutes les parties 
prenantes – afin de rendre les institutions 
internationales plus légitimes et mieux 
disposées à partager les responsabilités, 
tout en défendant ses propres intérêts 
dans ce processus; insiste sur le fait que 
l'Union devrait évaluer la contribution 
qu'elle apporte à la réforme de la
gouvernance mondiale et s'interroger sur la 

2. souligne que l'Union devrait jouer un 
rôle actif dans la réforme de la
coopération mondiale – en renforçant la 
coopération, en améliorant les institutions 
et en faisant participer toutes les parties 
prenantes – afin de rendre les institutions 
internationales plus légitimes et mieux 
disposées à partager les responsabilités;
insiste sur le fait que l'Union devrait 
évaluer la contribution qu'elle apporte à la 
réforme de la coopération mondiale et 
s'interroger sur la manière de profiter des 
réformes pour renforcer son propre rôle
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manière de profiter des réformes pour 
renforcer son propre rôle;

actif;

Or. de

Amendement 69
Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 2

Proposition de résolution Amendement

2. souligne que l'Union devrait prendre 
l'initiative de la réforme de la gouvernance 
mondiale – en renforçant la coopération, en 
améliorant les institutions et en faisant 
participer toutes les parties prenantes – afin 
de rendre les institutions internationales 
plus légitimes et mieux disposées à 
partager les responsabilités, tout en 
défendant ses propres intérêts dans ce 
processus; insiste sur le fait que l'Union 
devrait évaluer la contribution qu'elle 
apporte à la réforme de la gouvernance 
mondiale et s'interroger sur la manière de 
profiter des réformes pour renforcer son 
propre rôle;

2. souligne que l'Union devrait prendre 
l'initiative de la réforme de la gouvernance 
mondiale – en renforçant la coopération, en 
améliorant les institutions et en faisant 
participer toutes les parties prenantes – afin 
de rendre les institutions internationales 
plus légitimes et mieux disposées à 
partager les responsabilités, tout en 
défendant ses propres principes, valeurs et
intérêts dans la formation de ce processus;
insiste sur le fait que l'Union devrait 
évaluer la contribution qu'elle apporte à la 
réforme de la gouvernance mondiale et 
s'interroger sur la manière de profiter des 
réformes pour renforcer son propre rôle;

Or. en

Amendement 70
Fiorello Provera

Proposition de résolution
Paragraphe 3

Proposition de résolution Amendement

3. estime que les États membres de 
l'Union devraient davantage considérer 
l'Union comme un multiplicateur de 
puissance et s'appuyer sur elle pour 
s'aider à atteindre les objectifs qu'il leur 

supprimé
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serait sinon impossible de réaliser seuls, et 
juge que le fait de s'exprimer d'une seule 
voix augmente non seulement leurs 
chances d'obtenir un résultat qui tienne 
compte de leurs intérêts mais renforce 
également la légitimité de l'Union en tant 
qu'acteur international important dans le 
monde interpolaire en pleine émergence;

Or. en

Amendement 71
Helmut Scholz

Proposition de résolution
Paragraphe 3

Proposition de résolution Amendement

3. estime que les États membres de 
l'Union devraient davantage considérer 
l'Union comme un multiplicateur de 
puissance et s'appuyer sur elle pour 
s'aider à atteindre les objectifs qu'il leur 
serait sinon impossible de réaliser seuls, et 
juge que le fait de s'exprimer d'une seule 
voix augmente non seulement leurs 
chances d'obtenir un résultat qui tienne 
compte de leurs intérêts mais renforce 
également la légitimité de l'Union en tant 
qu'acteur international important dans le 
monde interpolaire en pleine émergence;

supprimé

Or. de

Amendement 72
Marietje Schaake

Proposition de résolution
Paragraphe 3

Proposition de résolution Amendement

3. estime que les États membres de l'Union 3. estime que les États membres de l'Union 
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devraient davantage considérer l'Union 
comme un multiplicateur de puissance et 
s'appuyer sur elle pour s'aider à atteindre 
les objectifs qu'il leur serait sinon 
impossible de réaliser seuls, et juge que le 
fait de s'exprimer d'une seule voix 
augmente non seulement leurs chances
d'obtenir un résultat qui tienne compte de 
leurs intérêts mais renforce également la 
légitimité de l'Union en tant qu'acteur 
international important dans le monde 
interpolaire en pleine émergence;

devraient davantage considérer l'Union 
comme un multiplicateur de puissance pour 
atteindre les objectifs qu'ils ne pourraient 
atteindre de façon indépendante et juge 
que le fait de s'exprimer d'une seule voix
européenne augmente non seulement les
chances de succès mais renforce également 
la légitimité et la crédibilité de l'Union en 
tant qu'acteur international important dans 
le monde interpolaire en pleine émergence;

Or. en

Amendement 73
Dominique Vlasto

Proposition de résolution
Paragraphe 3

Proposition de résolution Amendement

3. estime que les États membres de l'Union 
devraient davantage considérer l'Union 
comme un multiplicateur de puissance et 
s'appuyer sur elle pour s'aider à atteindre 
les objectifs qu'il leur serait sinon 
impossible de réaliser seuls, et juge que le 
fait de s'exprimer d'une seule voix 
augmente non seulement leurs chances 
d'obtenir un résultat qui tienne compte de 
leurs intérêts mais renforce également la 
légitimité de l'Union en tant qu'acteur 
international important dans le monde 
interpolaire en pleine émergence;

3. estime que les États membres de l'Union 
devraient davantage considérer l'Union 
comme une enceinte permettant de faire 
entendre efficacement leur voix à l'échelle 
internationale et s'appuyer sur elle pour 
s'aider à atteindre les objectifs qu'il leur 
serait sinon impossible de réaliser seuls, et 
juge que le fait de s'exprimer d'une seule 
voix augmente non seulement leurs 
chances d'obtenir un résultat qui tienne 
compte de leurs intérêts mais renforce 
également la légitimité de l'Union en tant 
qu'acteur international important dans le 
monde interpolaire en pleine émergence;

Or. fr

Amendement 74
Malika Benarab-Attou
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Proposition de résolution
Paragraphe 4

Proposition de résolution Amendement

4. souligne la nécessité d'appliquer une 
approche stratégique et un objectif 
cohérent dans la représentation extérieure 
en développant une stratégie de l'Union 
pour chaque organisation multilatérale afin 
de renforcer le rôle de l'Union et sa 
position; invite la vice-présidente de la 
Commission / haute représentante ainsi que 
la Commission à élaborer un livre blanc sur 
le rôle de l'Union dans les organisations 
multilatérales, en proposant une approche 
stratégique et globale aussi bien à court 
terme qu'à moyen terme jusqu'en 2020;

4. souligne la nécessité pour les Etats 
membres au sein de l'Union Européenne 
de définir une vision commune du rôle de 
l'UE sur la scène internationale afin
d'appliquer une approche stratégique et un 
objectif cohérent dans la représentation 
extérieure en développant une stratégie de 
l'Union pour chaque organisation 
multilatérale afin de renforcer le rôle de 
l'Union et sa position; invite la vice-
présidente de la Commission / haute 
représentante ainsi que la Commission à 
élaborer un livre blanc sur le rôle de 
l'Union dans les organisations 
multilatérales, en proposant une approche 
stratégique et globale aussi bien à court 
terme qu'à moyen terme jusqu'en 2020;

Or. fr

Amendement 75
Helmut Scholz

Proposition de résolution
Paragraphe 4

Proposition de résolution Amendement

4. souligne la nécessité d'appliquer une 
approche stratégique et un objectif 
cohérent dans la représentation extérieure 
en développant une stratégie de l'Union 
pour chaque organisation multilatérale afin 
de renforcer le rôle de l'Union et sa 
position; invite la vice-présidente de la 
Commission / haute représentante ainsi que 
la Commission à élaborer un livre blanc sur 
le rôle de l'Union dans les organisations 
multilatérales, en proposant une approche 
stratégique et globale aussi bien à court 
terme qu'à moyen terme jusqu'en 2020;

4. souligne la nécessité d'appliquer une 
approche stratégique et un objectif 
cohérent dans la représentation extérieure 
en développant une stratégie de l'Union 
pour chaque organisation multilatérale et
invite la vice-présidente de la Commission 
/ haute représentante ainsi que la
Commission à élaborer un livre blanc sur le 
rôle de l'Union dans les organisations 
multilatérales, en proposant une approche 
stratégique et globale aussi bien à court 
terme qu'à moyen terme jusqu'en 2020;
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Or. de

Amendement 76
Marietje Schaake

Proposition de résolution
Paragraphe 4

Proposition de résolution Amendement

4. souligne la nécessité d'appliquer une 
approche stratégique et un objectif 
cohérent dans la représentation extérieure 
en développant une stratégie de l'Union 
pour chaque organisation multilatérale afin 
de renforcer le rôle de l'Union et sa 
position; invite la vice-présidente de la 
Commission / haute représentante ainsi que 
la Commission à élaborer un livre blanc sur 
le rôle de l'Union dans les organisations 
multilatérales, en proposant une approche 
stratégique et globale aussi bien à court 
terme qu'à moyen terme jusqu'en 2020;

4. souligne la nécessité d'appliquer une 
approche stratégique et un objectif 
cohérent dans la représentation extérieure 
en développant une stratégie de l'Union sur 
mesure pour chaque organisation 
multilatérale afin de renforcer le rôle de 
l'Union européenne et sa position; invite la 
vice-présidente de la Commission / haute 
représentante ainsi que la Commission à 
élaborer un livre blanc sur le rôle de 
l'Union dans les organisations 
multilatérales, en proposant une approche 
stratégique et globale aussi bien à court 
terme qu'à moyen terme jusqu'en 2020;

Or. en

Amendement 77
Dominique Vlasto

Proposition de résolution
Paragraphe 4 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

4 bis. rappelle que le rôle du vice-
président de la Commission / haut 
représentant est de donner une image et 
une voix à la diplomatie européenne et 
qu'à ce titre, sa position doit être affirmée 
dans les organisations multilatérales;

Or. fr
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Amendement 78
Dominique Vlasto

Proposition de résolution
Paragraphe 5

Proposition de résolution Amendement

5. demande à l'Union et à ses États 
membres de revoir systématiquement et 
stratégiquement les modalités actuelles du 
rôle et de la représentation institutionnelle 
de l'Union au sein des organisations 
multilatérales et de trouver le moyen de 
renforcer progressivement la représentation 
extérieure de l'Union conformément à 
l'étendue de ses compétences et aux 
changements apportés par le traité de 
Lisbonne, qui a rééquilibré les 
compétences de l'Union et de ses États 
membres; invite en outre instamment 
l'Union et ses États membres à repérer les 
instances dans lesquelles les modalités 
actuelles de leur représentation sont 
obsolètes, anormales ou inefficaces et 
doivent être reconsidérées et modifiées;

5. demande à l'Union et à ses États 
membres de revoir systématiquement, 
stratégiquement et lors de chaque nouvel 
élargissement de l'Union à un nouveau 
membre, les modalités actuelles du rôle et 
de la représentation institutionnelle de 
l'Union au sein des organisations 
multilatérales et de trouver le moyen de 
renforcer progressivement la représentation 
extérieure de l'Union conformément à 
l'étendue de ses compétences et aux 
changements apportés par le traité de 
Lisbonne, qui a rééquilibré les 
compétences de l'Union et de ses États 
membres; invite en outre instamment 
l'Union et ses États membres à repérer les 
instances dans lesquelles les modalités 
actuelles de leur représentation sont 
obsolètes, anormales ou inefficaces et 
doivent être reconsidérées et modifiées;

Or. fr

Amendement 79
Fiorello Provera

Proposition de résolution
Paragraphe 5

Proposition de résolution Amendement

5. demande à l'Union et à ses États 
membres de revoir systématiquement et 
stratégiquement les modalités actuelles du 
rôle et de la représentation institutionnelle 
de l'Union au sein des organisations 

5. demande à l'Union et à ses États 
membres de revoir systématiquement et 
stratégiquement les modalités actuelles du 
rôle et de la représentation institutionnelle 
de l'Union au sein des organisations 
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multilatérales et de trouver le moyen de 
renforcer progressivement la représentation 
extérieure de l'Union conformément à 
l'étendue de ses compétences et aux 
changements apportés par le traité de 
Lisbonne, qui a rééquilibré les 
compétences de l'Union et de ses États 
membres; invite en outre instamment 
l'Union et ses États membres à repérer les 
instances dans lesquelles les modalités 
actuelles de leur représentation sont 
obsolètes, anormales ou inefficaces et 
doivent être reconsidérées et modifiées;

multilatérales et de trouver le moyen de 
renforcer progressivement la représentation 
extérieure de l'Union conformément à 
l'étendue de ses compétences et aux 
changements apportés par le traité de 
Lisbonne; invite en outre instamment 
l'Union et ses États membres à repérer les 
instances dans lesquelles les modalités 
actuelles de leur représentation sont 
obsolètes, anormales ou inefficaces et 
doivent être reconsidérées et modifiées;

Or. en

Amendement 80
Marietje Schaake

Proposition de résolution
Paragraphe 5

Proposition de résolution Amendement

5. demande à l'Union et à ses États 
membres de revoir systématiquement et 
stratégiquement les modalités actuelles du 
rôle et de la représentation institutionnelle 
de l'Union au sein des organisations 
multilatérales et de trouver le moyen de 
renforcer progressivement la représentation 
extérieure de l'Union conformément à 
l'étendue de ses compétences et aux 
changements apportés par le traité de 
Lisbonne, qui a rééquilibré les 
compétences de l'Union et de ses États 
membres; invite en outre instamment 
l'Union et ses États membres à repérer les 
instances dans lesquelles les modalités 
actuelles de leur représentation sont 
obsolètes, anormales ou inefficaces et 
doivent être reconsidérées et modifiées;

5. demande à l'Union et à ses États 
membres de revoir systématiquement et 
stratégiquement les modalités actuelles du 
rôle et de la représentation institutionnelle 
de l'Union au sein des organisations 
multilatérales et de trouver le moyen de 
renforcer progressivement la représentation 
extérieure de l'Union conformément à 
l'étendue de ses compétences et aux 
changements apportés par le traité de 
Lisbonne, qui a rééquilibré les 
compétences de l'Union et de ses États 
membres; invite en outre instamment 
l'Union et ses États membres à repérer les 
instances dans lesquelles les modalités 
actuelles de leur représentation sont 
obsolètes, anormales ou inefficaces et 
doivent être reconsidérées et modifiées;
souligne par conséquent la nécessité 
d'une meilleure cohérence en ce qui 
concerne les différents types de statut de 
l'Union au sein des organisations 
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multilatérales et des mécanismes du traité, 
dans un souci de logique institutionnelle, 
et invite le Conseil à établir un cadre 
clair;

Or. en

Amendement 81
Eduard Kukan

Proposition de résolution
Paragraphe 6

Proposition de résolution Amendement

6. estime qu'en ces temps d'austérité 
fiscale et de coupes budgétaires, la
coopération européenne n'est pas une 
option mais bien une nécessité; se félicite 
des économies d'échelle visant à améliorer, 
rationaliser et concentrer la diplomatie 
collective des États membres via le SEAE, 
la Commission et les délégations de 
l'Union dans l'objectif de supprimer les 
complications procédurales inutiles et un 
doublement onéreux des présences dans 
de nombreuses enceintes internationales;
juge essentiel, à cet égard, d'obtenir pour 
cet effort le soutien d'autres membres 
d'organisations multilatérales, ce qui 
requiert des préparatifs minutieux;

6. estime qu'une coopération européenne
efficace dans les enceintes internationales 
constitue une priorité; se félicite des 
économies d'échelle visant à améliorer, 
rationaliser et concentrer la diplomatie 
collective des États membres via le SEAE, 
la Commission et les délégations de 
l'Union dans l'objectif de supprimer les 
complications procédurales inutiles et les 
doublements onéreux; juge essentiel, à cet 
égard, d'obtenir pour cet effort le soutien 
d'autres membres d'organisations 
multilatérales, ce qui requiert des 
préparatifs minutieux;

Or. en

Amendement 82
Fiorello Provera

Proposition de résolution
Paragraphe 6

Proposition de résolution Amendement

6. estime qu'en ces temps d'austérité fiscale 
et de coupes budgétaires, la coopération 

6. estime qu'en ces temps d'austérité fiscale 
et de coupes budgétaires, la coopération 
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européenne n'est pas une option mais bien 
une nécessité; se félicite des économies 
d'échelle visant à améliorer, rationaliser et
concentrer la diplomatie collective des 
États membres via le SEAE, la 
Commission et les délégations de l'Union 
dans l'objectif de supprimer les 
complications procédurales inutiles et un 
doublement onéreux des présences dans de 
nombreuses enceintes internationales; juge 
essentiel, à cet égard, d'obtenir pour cet 
effort le soutien d'autres membres 
d'organisations multilatérales, ce qui 
requiert des préparatifs minutieux;

européenne n'est pas une option mais bien 
une nécessité; se félicite des économies 
d'échelle visant à concentrer la diplomatie 
collective des États membres via le SEAE, 
la Commission et les délégations de 
l'Union dans l'objectif de supprimer les 
complications procédurales inutiles et un 
doublement onéreux des présences dans de 
nombreuses enceintes internationales; juge 
essentiel, à cet égard, d'obtenir pour cet 
effort le soutien d'autres membres 
d'organisations multilatérales, ce qui 
requiert des préparatifs minutieux;

Or. en

Amendement 83
Fiorello Provera

Proposition de résolution
Paragraphe 7

Proposition de résolution Amendement

7. estime que dans les cas de compétences 
exclusives de l'Union, celle-ci devrait être 
l'acteur prééminent disposant du statut de 
membre à part entière de l'organisation 
multilatérale concernée, tandis que ses 
États membres pourraient également –
mais pas obligatoirement – être présents 
en tant que membres mais en général sans 
rôle indépendant; invite les États 
membres de l'Union à réduire leur 
représentation, et donc les coûts, lors des 
réunions où la délégation de l'Union 
s'exprime en leur nom et estime par 
ailleurs que dans les cas de compétences 
partagées de l'Union, la norme devrait être 
que l'Union et ses États membres aient tous 
le statut de membre;

7. estime que dans les cas de compétences 
exclusives de l'Union, celle-ci devrait être 
l'acteur prééminent disposant du statut de 
membre à part entière de l'organisation 
multilatérale concernée, tandis que ses 
États membres pourraient être présents en 
tant que membres; estime que dans les cas 
de compétences partagées de l'Union, la 
norme devrait être que l'Union et ses États 
membres aient tous le statut de membre;

Or. en
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Amendement 84
Francisco José Millán Mon

Proposition de résolution
Paragraphe 7

Proposition de résolution Amendement

7. estime que dans les cas de compétences 
exclusives de l'Union, celle-ci devrait être 
l'acteur prééminent disposant du statut de 
membre à part entière de l'organisation 
multilatérale concernée, tandis que ses 
États membres pourraient également –
mais pas obligatoirement – être présents 
en tant que membres mais en général sans 
rôle indépendant; invite les États 
membres de l'Union à réduire leur 
représentation, et donc les coûts, lors des 
réunions où la délégation de l'Union 
s'exprime en leur nom et estime par 
ailleurs que dans les cas de compétences 
partagées de l'Union, la norme devrait être 
que l'Union et ses États membres aient tous 
le statut de membre;

7. estime que dans les cas de compétences 
exclusives de l'Union, celle-ci devrait être 
l'acteur prééminent disposant du statut de 
membre à part entière de l'organisation 
multilatérale concernée, tandis que ses 
États membres, s'ils gardent leur 
représentation nationale, devraient 
soutenir la position exprimée par l'Union
par l'intermédiaire de la délégation de 
l'Union s'exprimant en leur nom, et estime 
par ailleurs que dans les cas de 
compétences partagées de l'Union, la 
norme devrait être que l'Union et ses États 
membres aient tous le statut de membre;

Or. en

Amendement 85
María Muñiz De Urquiza

Proposition de résolution
Paragraphe 7

Proposition de résolution Amendement

7. estime que dans les cas de compétences 
exclusives de l'Union, celle-ci devrait être
l'acteur prééminent disposant du statut de 
membre à part entière de l'organisation 
multilatérale concernée, tandis que ses 
États membres pourraient également –
mais pas obligatoirement – être présents en 
tant que membres mais en général sans rôle 
indépendant; invite les États membres de 
l'Union à réduire leur représentation, et 

7. estime que, en règle générale, dans les 
cas de compétences exclusives ou 
partagées de l'Union, qu'elle a exercées,
celle-ci est l'acteur prééminent disposant du 
statut de membre à part entière de 
l'organisation multilatérale concernée, 
tandis que ses États membres pourraient 
également – mais pas obligatoirement –
être présents en tant que membres mais en 
général sans rôle indépendant; invite les 
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donc les coûts, lors des réunions où la 
délégation de l'Union s'exprime en leur 
nom et estime par ailleurs que dans les cas 
de compétences partagées de l'Union, la 
norme devrait être que l'Union et ses États 
membres aient tous le statut de membre;

États membres de l'Union à réduire leur 
représentation, et donc les coûts, lors des 
réunions où la délégation de l'Union 
s'exprime en leur nom et estime par ailleurs 
que dans les cas de compétences partagées 
de l'Union, la norme est que l'Union et ses 
États membres aient tous le statut de 
membre;

Or. en

Amendement 86
Dominique Vlasto

Proposition de résolution
Paragraphe 7

Proposition de résolution Amendement

7. estime que dans les cas de compétences 
exclusives de l'Union, celle-ci devrait être 
l'acteur prééminent disposant du statut de 
membre à part entière de l'organisation 
multilatérale concernée, tandis que ses
États membres pourraient également –
mais pas obligatoirement – être présents 
en tant que membres mais en général sans 
rôle indépendant; invite les États membres 
de l'Union à réduire leur représentation, et 
donc les coûts, lors des réunions où la 
délégation de l'Union s'exprime en leur 
nom et estime par ailleurs que dans les cas 
de compétences partagées de l'Union, la 
norme devrait être que l'Union et ses États 
membres aient tous le statut de membre;

7. estime que dans les cas de compétences 
exclusives de l'Union, celle-ci devrait, en 
plus des États membres, avoir un statut de 
membre à part entière dans l'organisation 
multilatérale concernée; considère que les
États membres et l'Union doivent 
s'exprimer après avoir trouvé un 
consensus; sous ces conditions, invite les 
États membres de l'Union à réduire leur 
représentation, et donc les coûts, lors des 
réunions où la délégation de l'Union 
s'exprime en leur nom et estime par ailleurs 
que dans les cas de compétences partagées 
de l'Union, la norme devrait être que 
l'Union et ses États membres aient tous le 
statut de membre;

Or. fr

Amendement 87
Helmut Scholz

Proposition de résolution
Paragraphe 7
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Proposition de résolution Amendement

7. estime que dans les cas de compétences 
exclusives de l'Union, celle-ci devrait être 
l'acteur prééminent disposant du statut de 
membre à part entière de l'organisation 
multilatérale concernée, tandis que ses 
États membres pourraient également –
mais pas obligatoirement – être présents 
en tant que membres mais en général sans 
rôle indépendant; invite les États membres 
de l'Union à réduire leur représentation, et 
donc les coûts, lors des réunions où la 
délégation de l'Union s'exprime en leur 
nom et estime par ailleurs que dans les cas 
de compétences partagées de l'Union, la 
norme devrait être que l'Union et ses États 
membres aient tous le statut de membre;

7. estime que dans les cas de compétences 
exclusives de l'Union, celle-ci devrait être 
l'acteur prééminent et aspirer au statut de 
membre à part entière de l'organisation 
multilatérale concernée; invite les États 
membres de l'Union à réduire leur 
représentation, et donc les coûts, lors des 
réunions où la délégation de l'Union 
s'exprime en leur nom et estime par ailleurs 
que dans les cas de compétences partagées 
de l'Union, la norme devrait être que 
l'Union et ses États membres aient tous le 
statut de membre;

Or. de

Amendement 88
Libor Rouček

Proposition de résolution
Paragraphe 7

Proposition de résolution Amendement

7. estime que dans les cas de compétences 
exclusives de l'Union, celle-ci devrait être 
l'acteur prééminent disposant du statut de 
membre à part entière de l'organisation 
multilatérale concernée, tandis que ses 
États membres pourraient également –
mais pas obligatoirement – être présents en 
tant que membres mais en général sans rôle 
indépendant; invite les États membres de 
l'Union à réduire leur représentation, et 
donc les coûts, lors des réunions où la 
délégation de l'Union s'exprime en leur 
nom et estime par ailleurs que dans les cas 
de compétences partagées de l'Union, la 
norme devrait être que l'Union et ses États 
membres aient tous le statut de membre;

7. estime que dans les cas de compétences 
exclusives de l'Union, celle-ci devrait être 
l'acteur prééminent disposant du statut de 
membre à part entière de l'organisation 
multilatérale concernée, tandis que ses 
États membres pourraient également –
mais pas obligatoirement – être présents en 
tant que membres mais en général sans rôle 
indépendant; invite les États membres de 
l'Union à réduire leur représentation, et 
donc les coûts, lors des réunions où la 
délégation de l'Union s'exprime en leur 
nom et estime par ailleurs que dans les cas 
de compétences partagées de l'Union, la 
norme devrait être que l'Union et ses États 
membres aient tous le statut de membre, 
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tout en évitant des comportements de vote 
différents de la part de l'Union et des 
États membres;

Or. en

Amendement 89
Alexander Graf Lambsdorff

Proposition de résolution
Paragraphe 7 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

7 bis. souligne qu'il y a lieu, au vu de la 
réaction tardive et mal coordonnée des 
États membres de l'Union face aux 
troubles politiques se propageant en 
Afrique du Nord et au Moyen-Orient, de 
mieux mettre à profit les innovations 
institutionnelles du traité de Lisbonne de 
manière à agir plus rapidement et de 
manière plus cohérente; souligne en outre 
que l'Union doit améliorer ses 
compétences en matière de prévention des 
conflits et de gestion des crises de manière 
à s'attaquer aux crises futures de façon 
anticipée;

Or. en

Amendement 90
Alexander Graf Lambsdorff

Proposition de résolution
Paragraphe 8

Proposition de résolution Amendement

8. souligne que les délégations de l'Union 
qui sont actives auprès de plusieurs 
organisations internationales, notamment à 
New York, Genève, Rome, Vienne et 
Nairobi, doivent être substantiellement 

8. souligne que les délégations de l'Union 
qui sont actives auprès de plusieurs 
organisations internationales, notamment à 
New York, Genève, Rome, Vienne et 
Nairobi, doivent être substantiellement 
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renforcées en termes de ressources 
humaines qualifiées pour représenter 
efficacement et avec succès les intérêts de 
l'Union européenne;

renforcées en termes de ressources 
humaines qualifiées pour représenter 
efficacement et avec succès les intérêts de 
l'Union européenne; souligne aussi la 
nécessité de ressources complémentaires 
au siège du SEAE, plus particulièrement 
dans ses structures de gestion des crises et 
dans la DG questions mondiales et 
multilatérales;

Or. en

Amendement 91
María Muñiz De Urquiza

Proposition de résolution
Paragraphe 8

Proposition de résolution Amendement

8. souligne que les délégations de l'Union 
qui sont actives auprès de plusieurs 
organisations internationales, notamment à 
New York, Genève, Rome, Vienne et 
Nairobi, doivent être substantiellement 
renforcées en termes de ressources 
humaines qualifiées pour représenter 
efficacement et avec succès les intérêts de 
l'Union européenne;

8. souligne que les délégations de l'Union 
qui sont actives auprès de plusieurs 
organisations internationales notamment à 
New York, Genève, Rome, Vienne et 
Nairobi doivent être substantiellement 
renforcées en termes de ressources 
humaines qualifiées pour représenter 
efficacement et avec succès les intérêts de 
l'Union européenne; recommande 
vivement un "renforcement coopératif" 
permettant à plusieurs États membres de 
progresser plus rapidement dans la 
représentation externe de l'Union, en 
mettant en commun leurs ressources 
nationales dans le cadre du personnel du 
SEAE;

Or. en

Amendement 92
Eduard Kukan

Proposition de résolution
Paragraphe 8
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Proposition de résolution Amendement

8. souligne que les délégations de l'Union 
qui sont actives auprès de plusieurs 
organisations internationales, notamment à 
New York, Genève, Rome, Vienne et 
Nairobi, doivent être substantiellement 
renforcées en termes de ressources 
humaines qualifiées pour représenter 
efficacement et avec succès les intérêts de 
l'Union européenne;

8. souligne que les délégations de l'Union 
qui sont actives auprès de plusieurs 
organisations internationales, notamment à 
New York, Genève, Rome, Vienne et 
Nairobi, doivent être substantiellement 
renforcées en termes de ressources 
humaines qualifiées, sans préjudice des 
autres délégations de l'Union, pour 
représenter efficacement et avec succès les 
intérêts de l'Union européenne;

Or. en

Amendement 93
María Muñiz De Urquiza

Proposition de résolution
Paragraphe 8 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

8 bis. invite la haute représentante / vice-
présidente de la Commission ainsi que la 
Commission à élaborer un livre blanc sur 
le rôle de l'Union dans les organisations 
multilatérales, en proposant une approche 
stratégique et globale aussi bien à court 
terme qu'à moyen terme jusqu'en 2020;

Or. en

Amendement 94
Alexander Graf Lambsdorff

Proposition de résolution
Paragraphe 8 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

8 bis. reconnaît le rôle essentiel de 
l'Union dans la mission anti-piraterie 
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Atalante, dans laquelle la force navale de 
l'Union joue un rôle moteur dans un 
cadre multilatéral par le soutien qu'elle 
apporte à la mission de l'Union africaine 
(AMISOM), ainsi que par la coordination 
des opérations sur le terrain avec l'OTAN 
et les marines nationales;

Or. en

Amendement 95
Dominique Vlasto

Proposition de résolution
Paragraphe 9

Proposition de résolution Amendement

9. étant donné que les Nations unies 
constituent l'acteur multilatéral majeur et 
le forum de base grâce auquel un véritable 
multilatéralisme peut être réalisé, invite 
l'Union et ses États membres à s'efforcer de 
renforcer le rôle de l'Union et ses 
compétences au sein de ce cadre 
multilatéral mondial; souligne la nécessité 
que l'Union traduise le soutien stratégique 
aux Nations unies en politiques et en 
mesures concrètes;

9. étant donné que les Nations unies sont la 
seule organisation internationale où 
siègent tous les États du monde et sont le 
forum de base au sein duquel un véritable 
multilatéralisme peut être réalisé, invite 
l'Union et ses États membres à s'efforcer de 
renforcer le rôle de l'Union et ses 
compétences au sein de ce cadre 
multilatéral mondial; souligne la nécessité 
que l'Union traduise le soutien stratégique 
aux Nations unies, notamment en ce qui 
concerne sa politique et ses moyens 
d'action dans le domaine humanitaire 
(réponse aux crises et aux situations 
d'urgence, aide au développement, lutte 
contre la pauvreté, activation de la 
solidarité pour les catastrophes 
naturelles) et dans la résolution des 
conflits;

Or. fr

Amendement 96
Helmut Scholz
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Proposition de résolution
Paragraphe 9

Proposition de résolution Amendement

9. étant donné que les Nations unies 
constituent l'acteur multilatéral majeur et le 
forum de base grâce auquel un véritable 
multilatéralisme peut être réalisé, invite 
l'Union et ses États membres à s'efforcer de 
renforcer le rôle de l'Union et ses 
compétences au sein de ce cadre 
multilatéral mondial; souligne la nécessité 
que l'Union traduise le soutien stratégique 
aux Nations unies en politiques et en 
mesures concrètes;

9. étant donné que les Nations unies 
constituent l'acteur multilatéral majeur et le 
forum de base grâce auquel un véritable 
multilatéralisme peut être réalisé, invite 
l'Union et ses États membres à s'efforcer de 
renforcer le rôle de l'Union et ses 
compétences au sein de ce cadre 
multilatéral mondial; souligne la nécessité 
que l'Union traduise le soutien stratégique 
aux Nations unies en politiques et en 
mesures concrètes; invite instamment 
l'Union européenne à s'engager 
véritablement en faveur du renforcement 
des instruments civils des Nations unies et 
du respect et de l'application stricts du 
droit international par tous les États, 
groupes d'États et partenaires 
multilatéraux;

Or. de

Amendement 97
Elena Băsescu

Proposition de résolution
Paragraphe 9

Proposition de résolution Amendement

9. étant donné que les Nations unies 
constituent l'acteur multilatéral majeur et le 
forum de base grâce auquel un véritable 
multilatéralisme peut être réalisé, invite 
l'Union et ses États membres à s'efforcer de 
renforcer le rôle de l'Union et ses 
compétences au sein de ce cadre 
multilatéral mondial; souligne la nécessité 
que l'Union traduise le soutien stratégique 
aux Nations unies en politiques et en 
mesures concrètes;

9. étant donné que les Nations unies 
constituent l'acteur multilatéral majeur et le 
forum de base grâce auquel un véritable 
multilatéralisme peut être réalisé et 
appliqué, invite l'Union et ses États 
membres à s'efforcer de renforcer le rôle de 
l'Union et ses compétences au sein de ce 
cadre multilatéral mondial; souligne la 
nécessité que l'Union traduise le soutien 
stratégique aux Nations unies en politiques 
et en mesures concrètes;
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Or. en

Amendement 98
María Muñiz De Urquiza

Proposition de résolution
Paragraphe 9 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

9 bis. invite l'Union européenne et ses 
États membres, étant donné que dans 
plusieurs programmes et conférences des 
Nations unies (PNUD, CNUCED, HCDH, 
CDH), l'Union n'a qu'un rôle 
d'observateur alors qu'elle apporte une 
contribution financière importante et 
possède des intérêts politiques majeurs, à 
s'efforcer de trouver une solution à cette 
discordance;

Or. en

Amendement 99
María Muñiz De Urquiza

Proposition de résolution
Paragraphe 10

Proposition de résolution Amendement

10. insiste sur la nécessité de trouver un 
nouvel équilibre institutionnel entre le rôle 
émergent du G20, les Nations unies et ses 
agences ainsi que les IFI; à cet égard, invite 
instamment l'Union et ses États membres à 
renforcer la gouvernance mondiale et à 
chercher des solutions pour continuer à 
renforcer la coordination entre les 
formations "G…" et le système des Nations 
unies, la dimension économique pouvant 
être avantageusement couverte par ces 
groupes à condition que les Nations unies 
conservent leur rôle central et demeurent 
l'organe légitime d'action mondiale; tout en 

10. insiste sur la nécessité de trouver un 
nouvel équilibre institutionnel entre le rôle 
émergent du G20, les Nations unies et ses 
agences ainsi que les IFI; à cet égard, invite 
instamment l'Union et ses États membres à 
renforcer la gouvernance mondiale et à 
chercher des solutions pour continuer à 
renforcer la coordination entre les 
formations "G…" et le système des Nations 
unies, la dimension économique pouvant 
être avantageusement couverte par ces 
groupes à condition que les Nations unies 
conservent leur rôle central et demeurent 
l'organe légitime d'action mondiale; tout en 
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considérant le G8 et le G20 comme des 
enceintes importantes pour apporter des 
réponses mondiales, enceintes auxquelles 
l'Union doit continuer de contribuer 
activement en présentant des positions 
coordonnées, invite l'Union et ses États 
membres à chercher à améliorer la 
gouvernance mondiale de façon à tirer 
pleinement parti des synergies et des 
complémentarités et sans courir le risque 
d'affaiblir le système des Nations unies;

considérant le G8 et le G20 comme des 
enceintes importantes pour apporter des 
réponses mondiales, enceintes auxquelles 
l'Union doit continuer de contribuer 
activement en présentant des positions 
coordonnées, invite l'Union et ses États 
membres à chercher à améliorer la 
gouvernance mondiale de façon à tirer 
pleinement parti des synergies et des 
complémentarités et sans courir le risque 
d'affaiblir le système des Nations unies;
estime, à ce sujet, que l'Union européenne 
pourrait appeler à faire du G 20 un 
organe ad hoc pour les réunions des 
ministres et les sommets de l'ECOSOC, 
tout en élevant ce dernier au rang de 
conseil d'élaboration et de contrôle des 
politiques, tel qu'envisagé dans la charte 
des Nations unies;

Or. en

Amendement 100
Malika Benarab-Attou

Proposition de résolution
Paragraphe 11

Proposition de résolution Amendement

11. tout en conservant le statut 
d'observateur dont jouit l'Union au sein de 
l'AGNU et conformément à la charte des 
Nations unies et au caractère 
intergouvernemental de celles-ci, invite 
instamment l'Union à veiller – afin de 
permettre aux nouveaux représentants de 
l'Union de s'exprimer efficacement et en 
temps voulu sur des problèmes mondiaux –
aux modalités nécessaires pour la 
participation efficace de l'Union aux 
travaux de l'AGNU, dans le cadre de son 
rôle d'organisation d'intégration régionale, 
en consultant pleinement et de façon 
exhaustive les États membres des Nations 
unies;

11. tout en conservant le statut 
d'observateur dont jouit l'Union au sein de 
l'AGNU et conformément à la charte des 
Nations unies et au caractère 
intergouvernemental de celles-ci, invite 
instamment l'Union à veiller – afin de 
permettre aux nouveaux représentants de 
l'Union de s'exprimer efficacement et en 
temps voulu sur des problèmes mondiaux –
aux modalités nécessaires pour la 
participation efficace de l'Union aux 
travaux de l'AGNU, en faisant usage de
toutes les compétences que lui octroie son 
statut d'organisation d'intégration 
régionale, en consultant pleinement et de 
façon exhaustive les États membres des 



AM\862525FR.doc 63/100 PE462.622v01-00

FR

Nations unies;

Or. fr

Amendement 101
Dominique Vlasto

Proposition de résolution
Paragraphe 11

Proposition de résolution Amendement

11. tout en conservant le statut 
d'observateur dont jouit l'Union au sein de 
l'AGNU et conformément à la charte des 
Nations unies et au caractère 
intergouvernemental de celles-ci, invite 
instamment l'Union à veiller – afin de 
permettre aux nouveaux représentants de 
l'Union de s'exprimer efficacement et en 
temps voulu sur des problèmes mondiaux –
aux modalités nécessaires pour la 
participation efficace de l'Union aux 
travaux de l'AGNU, dans le cadre de son 
rôle d'organisation d'intégration régionale, 
en consultant pleinement et de façon 
exhaustive les États membres des Nations 
unies;

11. tout en conservant le statut 
d'observateur dont jouit l'Union au sein de 
l'AGNU et conformément à la charte des 
Nations unies et au caractère 
intergouvernemental de celles-ci, invite 
instamment l'Union à veiller – afin de 
permettre aux nouveaux représentants de 
l'Union de s'exprimer efficacement et en 
temps voulu sur des problèmes mondiaux –
aux modalités nécessaires pour la 
participation efficace de l'Union aux 
travaux de l'AGNU dans le cadre de son 
rôle d'organisation d'intégration régionale, 
notamment en accordant un temps de 
parole au vice-président de la Commission 
/ haut représentant au cours des sessions 
de l'AGNU, en consultant pleinement et de 
façon exhaustive les États membres des 
Nations unies;

Or. fr

Amendement 102
Cristian Dan Preda

Proposition de résolution
Paragraphe 11

Proposition de résolution Amendement

11. tout en conservant le statut 
d'observateur dont jouit l'Union au sein de 

11. tout en conservant le statut 
d'observateur dont jouit l'Union au sein de 
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l'AGNU et conformément à la charte des 
Nations unies et au caractère 
intergouvernemental de celles-ci, invite 
instamment l'Union à veiller – afin de 
permettre aux nouveaux représentants de 
l'Union de s'exprimer efficacement et en 
temps voulu sur des problèmes mondiaux –
aux modalités nécessaires pour la 
participation efficace de l'Union aux 
travaux de l'AGNU, dans le cadre de son 
rôle d'organisation d'intégration régionale, 
en consultant pleinement et de façon 
exhaustive les États membres des Nations 
unies;

l'AGNU et conformément à la charte des 
Nations unies et au caractère 
intergouvernemental de celles-ci, invite 
instamment l'Union à veiller – afin de 
permettre aux nouveaux représentants de 
l'Union de s'exprimer efficacement et en 
temps voulu sur des problèmes mondiaux –
aux modalités nécessaires pour la 
participation efficace de l'Union aux 
travaux de l'AGNU, dans le cadre de son 
rôle d'organisation d'intégration régionale, 
en consultant pleinement et de façon 
exhaustive les États membres des Nations 
unies; fait observer qu'à long terme, 
l'Union européenne devrait examiner les 
possibilités d'ouvrir la structure 
d'adhésion aux Nations unies par 
l'introduction d'un statut d'"organisation 
d'intégration régionale" (OIR);

Or. en

Amendement 103
María Muñiz De Urquiza

Proposition de résolution
Paragraphe 11 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

11 bis. invite les États membres de 
l'Union, compte tenu du rôle accru des 
blocs régionaux dans les affaires 
internationales, et dans le plein respect de 
la nature intergouvernementale des 
Nations unies, à promouvoir une 
modification de la structure d'adhésion à 
l'Assemblée générale des Nations unies, 
en améliorant le statut des OIR présentant 
un niveau d'intégration avancé, tel 
qu'elles disposent de leur propre 
personnalité juridique, de manière 
qu'elles deviennent des observateurs 
privilégiés;
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Or. en

Amendement 104
María Muñiz De Urquiza

Proposition de résolution
Paragraphe 11 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

11 ter. étant donné que la cohésion des 
votes entre les États membres de l'Union 
s'est considérablement accrue, passant 
d'un taux de 74 % dans les années 1980 à 
quelque 95 %, félicite l'Union européenne 
et ses États membres pour leurs efforts 
visant à ce que l'Union s'exprime d'une 
seule voix et visant à se coordonner plus 
efficacement entre eux, qui ont conduit à 
accroître la cohésion des votes, 
témoignant d'une position commune de 
l'Union au sein de l'Assemblée générale 
des Nations unies et permettant de fait à 
l'Union de parler d'une seule voix sur de 
nombreuses questions des Nations unies;

Or. en

Amendement 105
Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 12

Proposition de résolution Amendement

12. souligne la nécessité d'une réforme 
globale du Conseil de sécurité des Nations 
unies en parvenant, sur la base d'un tout 
premier texte de négociation et d'un large 
soutien en faveur de la réforme du CSNU, 
à une position plus cohésive entre les 
États membres de l'Union sur les questions 
que sont la légitimité, la composition, 
l'efficacité et la représentation régionale;

12. souligne la nécessité d'une réforme 
globale du Conseil de sécurité des Nations 
unies en vue de renforcer sa légitimité, sa 
représentation régionale et son efficacité; 
souligne que ce processus de réforme peut 
être lancé irréversiblement par les États 
membres de l'Union si, dans la logique des 
objectifs du traité de Lisbonne visant le 
renforcement de la politique étrangère de 
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rappelle son opinion selon laquelle 
l'attribution à l'Union européenne d'un 
siège au sein d'un CSNU élargi demeure 
un objectif de l'Union européenne; invite 
les États membres de l'Union au CSNU à 
tenir les autres États membres de l'Union 
correctement informés de leurs positions 
et activités et à partager des informations 
sur les évolutions au CSNU avec d'autres 
États membres de l'Union; se félicite de la 
pratique nouvellement établie selon 
laquelle un représentant de l'Union est en 
général invité à assister à la plupart des 
délibérations du CSNU programmées et à 
participer avec certains droits de parole 
limités au CSNU;

l'Union et le rôle de l'Union dans la paix, 
la sécurité et la réglementation à l'échelle 
mondiale, ils réclament un siège 
permanent pour l'Union dans un Conseil 
de sécurité élargi et réformé; invite la 
haute représentante/vice-présidente de la 
Commission à prendre d'urgence 
l'initiative d'amener les États membres à 
élaborer une position commune à cette 
fin; en attendant l'adoption d'une telle 
position commune, prie instamment les 
États membres d'adopter et de mettre en 
œuvre, sans retard, un système de rotation 
au Conseil de sécurité des Nations unies, 
de manière à garantir en permanence à 
l'Union un siège en son sein;

Or. en

Amendement 106
Alexander Graf Lambsdorff

Proposition de résolution
Paragraphe 12

Proposition de résolution Amendement

12. souligne la nécessité d'une réforme 
globale du Conseil de sécurité des Nations 
unies en parvenant, sur la base d'un tout 
premier texte de négociation et d'un large 
soutien en faveur de la réforme du CSNU, 
à une position plus cohésive entre les États 
membres de l'Union sur les questions que 
sont la légitimité, la composition, 
l'efficacité et la représentation régionale;
rappelle son opinion selon laquelle 
l'attribution à l'Union européenne d'un 
siège au sein d'un CSNU élargi demeure un 
objectif de l'Union européenne; invite les 
États membres de l'Union au CSNU à 
tenir les autres États membres de l'Union 
correctement informés de leurs positions 
et activités et à partager des informations 
sur les évolutions au CSNU avec d'autres 
États membres de l'Union; se félicite de la 

12. souligne la nécessité d'une réforme 
globale du Conseil de sécurité des Nations 
unies, sur la base du tout premier texte de 
négociation et d'un large soutien en faveur 
de la réforme du CSNU, en vue de clarifier 
davantage les compétences de ce dernier 
par rapport aux autres organes des 
Nations unies, d'un examen des méthodes 
de travail du CSNU ainsi que de l'ajout de 
nouveaux membres permanents et non 
permanents – éventuellement à titre 
temporaire – de manière à améliorer la 
représentativité et la légitimité du Conseil 
de sécurité; souligne la nécessité d'une
position plus cohésive entre les États 
membres de l'Union sur ces questions;
rappelle son opinion selon laquelle 
l'attribution à l'Union européenne d'un 
siège au sein d'un CSNU élargi demeure un 
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pratique nouvellement établie selon 
laquelle un représentant de l'Union est en 
général invité à assister à la plupart des 
délibérations du CSNU programmées et à 
participer avec certains droits de parole 
limités au CSNU;

objectif de l'Union européenne;

Or. en

Amendement 107
María Muñiz De Urquiza

Proposition de résolution
Paragraphe 12

Proposition de résolution Amendement

12. souligne la nécessité d'une réforme 
globale du Conseil de sécurité des Nations 
unies en parvenant, sur la base d'un tout 
premier texte de négociation et d'un large 
soutien en faveur de la réforme du CSNU, 
à une position plus cohésive entre les États 
membres de l'Union sur les questions que 
sont la légitimité, la composition, 
l'efficacité et la représentation régionale;
rappelle son opinion selon laquelle
l'attribution à l'Union européenne d'un 
siège au sein d'un CSNU élargi demeure un 
objectif de l'Union européenne; invite les 
États membres de l'Union au CSNU à 
tenir les autres États membres de l'Union 
correctement informés de leurs positions 
et activités et à partager des informations 
sur les évolutions au CSNU avec d'autres 
États membres de l'Union; se félicite de la 
pratique nouvellement établie selon 
laquelle un représentant de l'Union est en 
général invité à assister à la plupart des 
délibérations du CSNU programmées et à 
participer avec certains droits de parole 
limités au CSNU;

12. souligne la nécessité d'une réforme 
globale du Conseil de sécurité des Nations 
unies en parvenant, sur la base d'un tout 
premier texte de négociation et d'un large 
soutien en faveur de la réforme du CSNU, 
à une position plus cohésive entre les États 
membres de l'Union sur les questions que 
sont la légitimité, la composition, 
l'efficacité et la représentation régionale;
réaffirme que l'attribution à l'Union 
européenne d'un siège au sein d'un CSNU 
élargi demeure un objectif central et à long 
terme de l'Union européenne; suggère, en 
vue de réaliser cet objectif à l'avenir, de 
s'employer à coordonner préalablement 
les positions au sein du Conseil de 
l'Union européenne, à introduire de 
nouveaux membres permanents, à 
remplacer le droit de veto par des 
majorités super-qualifiées dans des 
domaines toujours plus nombreux, et à 
développer l'Europe de la défense de 
manière à faire de l'Union européenne un 
acteur indispensable de la sécurité 
mondiale;

Or. en
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Amendement 108
Michael Gahler

Proposition de résolution
Paragraphe 12

Proposition de résolution Amendement

12. souligne la nécessité d'une réforme 
globale du Conseil de sécurité des Nations
unies en parvenant, sur la base d'un tout 
premier texte de négociation et d'un large 
soutien en faveur de la réforme du CSNU, 
à une position plus cohésive entre les États 
membres de l'Union sur les questions que 
sont la légitimité, la composition, 
l'efficacité et la représentation régionale;
rappelle son opinion selon laquelle 
l'attribution à l'Union européenne d'un 
siège au sein d'un CSNU élargi demeure un 
objectif de l'Union européenne; invite les 
États membres de l'Union au CSNU à tenir 
les autres États membres de l'Union 
correctement informés de leurs positions et 
activités et à partager des informations sur 
les évolutions au CSNU avec d'autres États 
membres de l'Union; se félicite de la 
pratique nouvellement établie selon 
laquelle un représentant de l'Union est en 
général invité à assister à la plupart des 
délibérations du CSNU programmées et à 
participer avec certains droits de parole 
limités au CSNU;

12. souligne la nécessité d'une réforme 
globale du Conseil de sécurité des Nations 
unies en parvenant, sur la base d'un tout 
premier texte de négociation et d'un large 
soutien en faveur de la réforme du CSNU, 
à une position plus cohésive entre les États 
membres de l'Union sur les questions que 
sont la légitimité, la composition, 
l'efficacité et la représentation régionale;
rappelle son opinion selon laquelle 
l'attribution à l'Union européenne d'un 
siège au sein d'un CSNU élargi demeure un 
objectif de l'Union européenne; invite les 
États membres de l'Union au CSNU à tenir 
les autres États membres de l'Union 
correctement informés de leurs positions et 
activités et à partager des informations sur 
les évolutions au CSNU avec d'autres États 
membres de l'Union; invite la haute 
représentante/ vice-présidente de la 
Commission, en sa qualité de présidente 
du Conseil Affaires étrangères, à 
rechercher des positions communes de 
l'Union sur les questions devant être 
tranchées au Conseil de sécurité des 
Nations unies, de manière que ces 
positions soient mises en œuvre par la 
pratique du vote commun; se félicite de la 
pratique nouvellement établie selon 
laquelle un représentant de l'Union est en 
général invité à assister à la plupart des 
délibérations du CSNU programmées et à 
participer avec certains droits de parole 
limités au CSNU;

Or. en
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Amendement 109
Elena Băsescu

Proposition de résolution
Paragraphe 12

Proposition de résolution Amendement

12. souligne la nécessité d'une réforme 
globale du Conseil de sécurité des Nations 
unies en parvenant, sur la base d'un tout 
premier texte de négociation et d'un large 
soutien en faveur de la réforme du CSNU, 
à une position plus cohésive entre les États 
membres de l'Union sur les questions que 
sont la légitimité, la composition, 
l'efficacité et la représentation régionale;
rappelle son opinion selon laquelle 
l'attribution à l'Union européenne d'un 
siège au sein d'un CSNU élargi demeure un 
objectif de l'Union européenne; invite les 
États membres de l'Union au CSNU à tenir 
les autres États membres de l'Union 
correctement informés de leurs positions et 
activités et à partager des informations sur 
les évolutions au CSNU avec d'autres États 
membres de l'Union; se félicite de la 
pratique nouvellement établie selon 
laquelle un représentant de l'Union est en 
général invité à assister à la plupart des 
délibérations du CSNU programmées et à 
participer avec certains droits de parole 
limités au CSNU;

12. souligne la nécessité d'une réforme 
globale du Conseil de sécurité des Nations 
unies en parvenant, sur la base d'un tout 
premier texte de négociation et d'un large 
soutien en faveur de la réforme du CSNU, 
à une position plus cohésive entre les États 
membres de l'Union sur les questions que 
sont la légitimité, la composition, 
l'efficacité et la représentation régionale;
rappelle son opinion selon laquelle 
l'attribution à l'Union européenne d'un 
siège au sein d'un CSNU élargi demeure un 
objectif de l'Union européenne; invite les 
États membres de l'Union au CSNU à tenir 
les autres États membres de l'Union 
correctement informés de leurs positions et 
activités et à partager des informations sur 
les évolutions au CSNU avec d'autres États 
membres de l'Union; invite les États 
membres à coopérer pour garantir un 
minimum de coordination dans les débats 
et les décisions du Conseil de sécurité; se 
félicite de la pratique nouvellement établie 
selon laquelle un représentant de l'Union 
est en général invité à assister à la plupart 
des délibérations du CSNU programmées 
et à participer avec certains droits de parole 
limités au CSNU;

Or. en

Amendement 110
José Ignacio Salafranca Sánchez-Neyra

Proposition de résolution
Paragraphe 12
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Proposition de résolution Amendement

12. souligne la nécessité d'une réforme 
globale du Conseil de sécurité des Nations 
unies en parvenant, sur la base d'un tout 
premier texte de négociation et d'un large 
soutien en faveur de la réforme du CSNU, 
à une position plus cohésive entre les États 
membres de l'Union sur les questions que 
sont la légitimité, la composition, 
l'efficacité et la représentation régionale;
rappelle son opinion selon laquelle 
l'attribution à l'Union européenne d'un 
siège au sein d'un CSNU élargi demeure un 
objectif de l'Union européenne; invite les 
États membres de l'Union au CSNU à tenir 
les autres États membres de l'Union 
correctement informés de leurs positions et 
activités et à partager des informations sur 
les évolutions au CSNU avec d'autres États 
membres de l'Union; se félicite de la 
pratique nouvellement établie selon 
laquelle un représentant de l'Union est en 
général invité à assister à la plupart des 
délibérations du CSNU programmées et à 
participer avec certains droits de parole 
limités au CSNU;

12. souligne la nécessité d'une réforme 
globale du Conseil de sécurité des Nations 
unies en parvenant, sur la base d'un tout 
premier texte de négociation et d'un large 
soutien en faveur de la réforme du CSNU, 
à une position plus cohésive entre les États 
membres de l'Union sur les questions que 
sont la légitimité, la composition, 
l'efficacité et la représentation régionale;
rappelle son opinion selon laquelle 
l'attribution à l'Union européenne d'un 
siège au sein d'un CSNU élargi demeure un 
objectif de l'Union européenne; invite les 
États membres de l'Union au CSNU à tenir 
les autres États membres de l'Union 
correctement informés de leurs positions et 
activités et à partager des informations sur 
les évolutions au CSNU avec d'autres États 
membres de l'Union; souhaite que l'Union 
et ses États membres établissent des 
mécanismes de coopération visant à 
assurer que les États membres au CSNU 
représentent et défendent une position 
commune au sein de celui-ci; se félicite de 
la pratique nouvellement établie selon 
laquelle un représentant de l'Union est en 
général invité à assister à la plupart des 
délibérations du CSNU programmées et à 
participer avec certains droits de parole 
limités au CSNU;

Or. es

Amendement 111
Cristian Dan Preda, Eduard Kukan

Proposition de résolution
Paragraphe 12

Proposition de résolution Amendement

12. souligne la nécessité d'une réforme 
globale du Conseil de sécurité des Nations 

12. souligne la nécessité d'une réforme 
globale du Conseil de sécurité des Nations 
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unies en parvenant, sur la base d'un tout 
premier texte de négociation et d'un large 
soutien en faveur de la réforme du CSNU, 
à une position plus cohésive entre les États 
membres de l'Union sur les questions que 
sont la légitimité, la composition, 
l'efficacité et la représentation régionale;
rappelle son opinion selon laquelle 
l'attribution à l'Union européenne d'un 
siège au sein d'un CSNU élargi demeure un 
objectif de l'Union européenne; invite les 
États membres de l'Union au CSNU à tenir 
les autres États membres de l'Union 
correctement informés de leurs positions et 
activités et à partager des informations sur 
les évolutions au CSNU avec d'autres États 
membres de l'Union; se félicite de la 
pratique nouvellement établie selon 
laquelle un représentant de l'Union est en 
général invité à assister à la plupart des 
délibérations du CSNU programmées et à 
participer avec certains droits de parole 
limités au CSNU;

unies en parvenant, sur la base d'un tout 
premier texte de négociation et d'un large 
soutien en faveur de la réforme du CSNU, 
à une position plus cohésive entre les États 
membres de l'Union sur les questions que 
sont la légitimité, la composition, 
l'efficacité et la représentation régionale;
rappelle son opinion selon laquelle 
l'attribution à l'Union européenne d'un 
siège au sein d'un CSNU élargi demeure un 
objectif de l'Union européenne; invite les 
États membres de l'Union au CSNU à tenir 
les autres États membres de l'Union 
correctement informés de leurs positions et 
activités et à partager des informations sur 
les évolutions au CSNU avec d'autres États 
membres de l'Union conformément aux 
dispositions du traité de Lisbonne; se 
félicite de la pratique nouvellement établie 
selon laquelle un représentant de l'Union 
est en général invité à assister à la plupart 
des délibérations du CSNU programmées 
et à participer avec certains droits de parole 
limités au CSNU; souligne la nécessité 
d'une coordination préalable des positions 
du Conseil et encourage la haute 
représentante/vice-présidente de la 
Commission et le SEAE à jouer un rôle 
plus actif à cet égard;

Or. en

Amendement 112
Marietje Schaake

Proposition de résolution
Paragraphe 12

Proposition de résolution Amendement

12. souligne la nécessité d'une réforme 
globale du Conseil de sécurité des Nations 
unies en parvenant, sur la base d'un tout 
premier texte de négociation et d'un large 
soutien en faveur de la réforme du CSNU, 
à une position plus cohésive entre les États 

12. souligne la nécessité d'une réforme 
globale du Conseil de sécurité des Nations 
unies en parvenant, sur la base d'un tout 
premier texte de négociation et d'un large 
soutien en faveur de la réforme du CSNU, 
à une position plus cohésive entre les États 
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membres de l'Union sur les questions que 
sont la légitimité, la composition, 
l'efficacité et la représentation régionale;
rappelle son opinion selon laquelle 
l'attribution à l'Union européenne d'un 
siège au sein d'un CSNU élargi demeure un 
objectif de l'Union européenne; invite les 
États membres de l'Union au CSNU à tenir 
les autres États membres de l'Union 
correctement informés de leurs positions et 
activités et à partager des informations sur 
les évolutions au CSNU avec d'autres États 
membres de l'Union; se félicite de la 
pratique nouvellement établie selon 
laquelle un représentant de l'Union est en 
général invité à assister à la plupart des 
délibérations du CSNU programmées et à 
participer avec certains droits de parole 
limités au CSNU;

membres de l'Union sur les questions que 
sont la légitimité, la composition, 
l'efficacité et la représentation régionale;
rappelle son opinion selon laquelle 
l'attribution à l'Union européenne d'un 
siège au sein d'un CSNU élargi demeure un 
objectif de l'Union; invite les États 
membres de l'Union au CSNU à tenir les 
autres États membres de l'Union 
correctement informés de leurs positions et 
activités et à partager des informations sur 
les évolutions au CSNU avec d'autres États 
membres de l'Union; se félicite de la 
pratique nouvellement établie selon 
laquelle un représentant de l'Union est en 
général invité à assister à la plupart des 
délibérations du CSNU programmées et à 
participer avec certains droits de parole 
limités au CSNU;

Or. en

Amendement 113
Alexander Graf Lambsdorff

Proposition de résolution
Paragraphe 12 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

12 bis. invite les États membres de 
l'Union au CSNU à tenir les autres États 
membres de l'Union correctement 
informés de leurs positions et activités et à 
partager des informations sur les 
évolutions au CSNU avec d'autres États 
membres de l'Union; se félicite de la 
pratique nouvellement établie selon 
laquelle un représentant de l'Union est en 
général invité à assister à la plupart des 
délibérations du CSNU programmées et à 
participer avec certains droits de parole 
limités au CSNU;

Or. en
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Amendement 114
Laima Liucija Andrikienė

Proposition de résolution
Sous-titre 4 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

Le Conseil des droits de l'homme des 
Nations unies,

Or. en

Amendement 115
Laima Liucija Andrikienė

Proposition de résolution
Paragraphe 12 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

12 bis. souligne la nécessité de 
coordonner les actions des États membres 
de l'Union au sein du Conseil des droits 
de l'homme des Nations unies 
(actuellement celles de la Belgique, de la 
France, de la Hongrie, de la Pologne, de 
la Slovaquie, de l'Espagne et du 
Royaume-Uni); se félicite de la mise en 
place de la direction des droits de 
l'homme et de la démocratie au sein du 
SEAE; constate toutefois avec 
préoccupation que l'Union n'a pas encore 
tirer parti de toutes les innovations 
institutionnelles apportées par le traité de 
Lisbonne; encourage le SEAE et la haute 
représentante/vice-présidente de la 
Commission à agir en vue d'achever dans 
les meilleurs délais la fusion des 
anciennes délégations du Conseil et de la 
Commission à Genève;

Or. en
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Amendement 116
Laima Liucija Andrikienė

Proposition de résolution
Paragraphe 12 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

12 ter. estime que la nouvelle structure 
institutionnelle de l'Union européenne 
fournit l'occasion d'accroître la 
cohérence, la visibilité et la crédibilité de 
ses actions au sein du CDH; demande à 
nouveau, à cet égard, à la haute 
représentante/vice-présidente de la 
Commission de faire en sorte que des 
mesures pratiques soient adoptées pour
mettre en œuvre le traité de Lisbonne, 
afin d'éviter une longue période de 
transition, qui compromettrait la 
crédibilité et l'efficacité de l'Union, et de 
garantir que les nouvelles modalités 
accroissent la capacité de l'Union à 
communiquer sur le plan transrégional et 
à coopérer avec les pays d'autres blocs sur 
des initiatives communes;

Or. en

Amendement 117
Laima Liucija Andrikienė

Proposition de résolution
Paragraphe 12 quater (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

12 quater. se félicite de la 
recommandation du CDH et de la 
décision ultérieure de l'Assemblée 
générale des Nations unies, en date du  
1er mars 2011, de suspendre la Libye du 
CDH; est d'avis qu'il convient de mettre 
en place des critères clairs d'adhésion au 
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CDH et que les pays où les violations des 
droits de l'homme sont fréquentes et 
répandues ne devraient pas être autorisés 
à devenir membres de cet organe;

Or. en

Amendement 118
Dominique Vlasto

Proposition de résolution
Paragraphe 13

Proposition de résolution Amendement

13. souligne la nécessité de réexaminer les 
modalités de la représentation de la zone 
euro et de l'Union dans des organismes 
internationaux du domaine de la stabilité 
économique, monétaire et financière;

13. souligne la nécessité de réexaminer les 
modalités de la représentation de la zone 
euro et de l'Union dans des organismes 
internationaux du domaine de la stabilité 
économique, monétaire et financière, 
compte-tenu de sa place de première 
puissance économique mondiale;

Or. fr

Amendement 119
Dominique Vlasto

Proposition de résolution
Paragraphe 14

Proposition de résolution Amendement

14. étant donné la portée mondiale de la 
zone euro et sa responsabilité accrue en 
ce qui concerne la stabilité de l'économie 
mondiale, insiste sur le fait qu'une position 
unique devrait être présentée lorsqu'il est 
question de contribuer à la gouvernance 
économique et financière;

14. étant donné l'importance de l'euro 
dans les échanges commerciaux, la 
stabilité et la régulation de l'économie 
mondiale, insiste sur le fait que les 
autorités de gouvernance de la zone euro 
adoptent une position forte dans leur 
contribution à l'équilibre économique et 
financier international et parviennent à 
une refonte de la gouvernance mondiale 
de l'économie;
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Or. fr

Amendement 120
Libor Rouček

Proposition de résolution
Paragraphe 14

Proposition de résolution Amendement

14. étant donné la portée mondiale de la 
zone euro et sa responsabilité accrue en ce 
qui concerne la stabilité de l'économie 
mondiale, insiste sur le fait qu'une position 
unique devrait être présentée lorsqu'il est 
question de contribuer à la gouvernance 
économique et financière;

14. étant donné les compétences 
économiques et monétaires de l'Union 
européenne, la portée mondiale de la zone 
euro et sa responsabilité accrue en ce qui 
concerne la stabilité de l'économie 
mondiale, insiste sur le fait qu'une position 
unique devrait être présentée lorsqu'il est 
question de contribuer à la gouvernance 
économique et financière;

Or. en

Amendement 121
Dominique Vlasto

Proposition de résolution
Paragraphe 15

Proposition de résolution Amendement

15. tandis que l'Allemagne, le Royaume-
Uni et la France disposent chacun 
actuellement de sièges au FMI et que les 
autres États membres de l'Union sont 
répartis dans sept circonscriptions, invite 
instamment l'Union et ses États membres 
à se pencher sur le problème de la 
représentation économique et financière 
extérieure inefficace, qui limite 
l'influence de l'Union alors que les États 
membres de l'Union détiennent tous 
ensemble plus de 30 % des voix au FMI;
étant donné que la politique monétaire est 
une compétence exclusive de l'Union pour 
les États membres partageant une monnaie 

15. étant donné que la politique monétaire 
est une compétence communautaire
exclusive pour les États membres 
partageant une monnaie commune, invite 
instamment l'Union et les États membres à 
convenir rapidement d'un siège et d'une 
circonscription communs au sein du 
conseil d'administration du FMI pour 
l'Union, en plus de ceux détenus par les 
États membres, qu'ils fassent partie de la 
zone euro ou non, dans l'objectif d'assurer 
une représentation suffisante de l'Union, 
comprenant la présidence du Conseil 
Ecofin et la Commission, soumise au 
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commune, invite instamment l'Union et 
lesdits États membres à convenir 
rapidement d'un siège et d'une 
circonscription communs au sein du 
conseil d'administration du FMI, en 
débutant éventuellement en tant que 
circonscription de l'euro, dans l'objectif à 
long terme d'assurer une représentation 
suffisante de l'Union, comprenant la 
présidence du Conseil Ecofin et la 
Commission, soumise au contrôle du 
Parlement européen;

contrôle du Parlement européen;

Or. fr

Amendement 122
María Muñiz De Urquiza

Proposition de résolution
Paragraphe 15 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

15 bis. étant donné que la politique 
monétaire est une compétence exclusive 
de l'Union pour les États membres 
partageant une monnaie commune, invite 
instamment l'Union et lesdits États 
membres à convenir rapidement d'un 
siège et d'une circonscription communs 
au sein du conseil d'administration du 
FMI, en débutant éventuellement avec 
une circonscription de l'euro et une 
deuxième circonscription hors de l'euro, 
dans l'objectif à long terme d'assurer une 
représentation suffisante de l'Union, 
comprenant la présidence du Conseil 
Ecofin et la Commission, soumise au 
contrôle du Parlement européen;

Or. en

Amendement 123
María Muñiz De Urquiza
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Proposition de résolution
Sous-titre 7

Proposition de résolution Amendement

La Banque mondiale La Banque mondiale (BM) et les 
principales banques multilatérales de 
développement

Or. en

Amendement 124
María Muñiz De Urquiza

Proposition de résolution
Sous-titre 7 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

La Banque des règlements internationaux 
(BRI)

Or. en

Amendement 125
María Muñiz De Urquiza

Proposition de résolution
Paragraphe 16 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

16 bis. rappelle à l'Union et à ses États 
membres de mettre à profit la prochaine 
élection régulière des directeurs exécutifs 
du FMI en 2012 à des fins de 
rationalisation et de déployer des efforts 
concertés pour regrouper tous les États 
membres dans un seul siège de la zone 
euro pour l'union monétaire et dans une 
circonscription pour les autres États 
membres ne faisant pas partie de la zone 
euro;
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Or. en

Amendement 126
María Muñiz De Urquiza

Proposition de résolution
Paragraphe 17

Proposition de résolution Amendement

17. invite l'Union et ses États membres à 
mettre fin, en accord avec leurs
partenaires, à l'anomalie institutionnelle par 
laquelle l'Union, qui constitue un grand 
contributeur aux fonds fiduciaires de la 
Banque mondiale, et même un donateur 
plus important que n'importe lequel de ses 
États membres, et dont les partenariats 
opérationnels avec la Banque dans les 
régions d'Europe et d'Afrique sont 
importants, ne dispose même pas du statut 
d'observateur au conseil des gouverneurs 
de la Banque mondiale (elle n'en dispose 
qu'auprès de son comité ministériel);
reconnaît l'importance de poursuivre les 
efforts visant à obtenir un siège 
d'observateur au conseil des gouverneurs et 
d'aspirer à réformer politiquement les 
groupements obsolètes de pays, en 
regroupant les États membres de l'Union 
européenne;

17. invite l'Union et ses États membres à 
mettre fin, en accord avec ses partenaires, à 
l'anomalie institutionnelle par laquelle 
l'Union, qui constitue un grand 
contributeur aux fonds fiduciaires de la 
Banque mondiale, et même un donateur 
plus important que n'importe lequel de ses 
États membres, et dont les partenariats 
opérationnels avec la Banque dans les 
régions d'Europe et d'Afrique sont 
importants, ne dispose même pas du statut 
d'observateur au conseil des gouverneurs 
de la Banque mondiale (elle n'en dispose 
qu'auprès de son comité ministériel);
souligne l'importance de l'Union dans son 
ensemble en tant que premier bailleur de 
fonds dans le monde et met l'accent sur 
les efforts déployés par l'Union pour 
coordonner, harmoniser et réduire la 
fragmentation de ses programmes d'aide, 
plus particulièrement par la déclaration 
de Paris sur l'efficacité de l'aide et le 
consensus européen en matière de 
développement; reconnaît donc
l'importance de poursuivre les efforts 
visant à obtenir un siège d'observateur au 
conseil des gouverneurs et d'aspirer à 
réformer politiquement les groupements 
obsolètes de pays, en regroupant les États 
membres de l'Union européenne dans la 
même circonscription; rappelle que le 
même principe de regroupement des États 
membres dans une circonscription de 
l'Union devrait s'appliquer aux 
principales banques multilatérales de 
développement, plus particulièrement la 
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Banque asiatique de développement, la 
Banque interaméricaine de 
développement et la Banque africaine de 
développement;

Or. en

Amendement 127
María Muñiz De Urquiza

Proposition de résolution
Paragraphe 17 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

17 bis. La BRI est un établissement 
financier international rassemblant les 
banques centrales des pays les plus 
avancés, et celles, intégrées plus 
récemment, de la Chine, du Brésil et de 
l'Inde également; propose, compte tenu de 
la compétence exclusive de la BCE en 
matière de politique monétaire, que la 
BCE soit le seul représentant de la zone 
euro au sein du conseil d'administration 
de la BRI, et la CE au sein du Comité de 
Bâle de la réglementation financière; 

Or. en

Amendement 128
Andreas Mölzer

Proposition de résolution
Paragraphe 18

Proposition de résolution Amendement

18. étant donné que des réunions 
régulières sont déjà organisées à tous les 
niveaux, que des modalités de liaison 
militaire permanentes ont déjà été établies 
et que des réunions conjointes 
occasionnelles sont organisées entre le 

18. constate que des réunions régulières 
sont déjà organisées à tous les niveaux, que 
des modalités de liaison militaire 
permanentes ont déjà été établies et que des 
réunions conjointes occasionnelles sont 
organisées entre le Comité politique et de 
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Comité politique et de sécurité (COPS) de 
l'Union européenne et le Conseil de 
l'Atlantique Nord (CAN) de l'OTAN, invite 
l'Union européenne et l'OTAN à 
redoubler d'efforts pour établir un cadre 
de coopération intégrée comprenant des 
structures permanentes de coopération; 
propose que le statut d'observateur mutuel 
soit instauré au niveau du CAN et du 
COPS afin d'améliorer les modalités de 
coopération dans l'esprit du traité de 
Lisbonne et à la suite de l'adoption par 
l'OTAN de son nouveau concept 
stratégique ainsi qu'en raison de 
l'ambition de mettre en place un 
partenariat stratégique UE-OTAN;

sécurité (COPS) de l'Union européenne et 
le Conseil de l'Atlantique Nord (CAN) de 
l'OTAN;

Or. de

Amendement 129
Francisco José Millán Mon

Proposition de résolution
Paragraphe 18

Proposition de résolution Amendement

18. étant donné que des réunions régulières 
sont déjà organisées à tous les niveaux, que 
des modalités de liaison militaire 
permanentes ont déjà été établies et que des 
réunions conjointes occasionnelles sont 
organisées entre le Comité politique et de 
sécurité (COPS) de l'Union européenne et 
le Conseil de l'Atlantique Nord (CAN) de 
l'OTAN, invite l'Union européenne et 
l'OTAN à redoubler d'efforts pour établir
un cadre de coopération intégrée 
comprenant des structures permanentes de 
coopération; propose que le statut 
d'observateur mutuel soit instauré au 
niveau du CAN et du COPS afin 
d'améliorer les modalités de coopération 
dans l'esprit du traité de Lisbonne et à la 
suite de l'adoption par l'OTAN de son 
nouveau concept stratégique ainsi qu'en 

18. étant donné que des réunions régulières 
sont déjà organisées à tous les niveaux, que 
des modalités de liaison militaire 
permanentes ont déjà été établies et que des 
réunions conjointes occasionnelles sont 
organisées entre le Comité politique et de 
sécurité (COPS) de l'Union européenne et 
le Conseil de l'Atlantique Nord (CAN) de 
l'OTAN, invite l'Union européenne et 
l'OTAN à redoubler d'efforts pour établir 
un cadre de coopération intégrée 
comprenant des structures permanentes de 
coopération; préconise des contacts 
systématiques entre le Secrétaire général 
de l'OTAN et la haute représentante/vice-
présidente de la Commission; propose que
soient examinées les implications de 
l'instauration d'un statut d'observateur 
mutuel au niveau du CAN et du COPS afin 
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raison de l'ambition de mettre en place un 
partenariat stratégique UE-OTAN;

d'améliorer les modalités de coopération 
dans l'esprit du traité de Lisbonne et à la 
suite de l'adoption par l'OTAN de son 
nouveau concept stratégique ainsi qu'en 
raison de l'ambition de mettre en place un 
partenariat stratégique UE-OTAN;

Or. en

Amendement 130
Libor Rouček

Proposition de résolution
Paragraphe 18

Proposition de résolution Amendement

18. étant donné que des réunions régulières 
sont déjà organisées à tous les niveaux, que 
des modalités de liaison militaire 
permanentes ont déjà été établies et que des 
réunions conjointes occasionnelles sont 
organisées entre le Comité politique et de 
sécurité (COPS) de l'Union européenne et 
le Conseil de l'Atlantique Nord (CAN) de 
l'OTAN, invite l'Union européenne et 
l'OTAN à redoubler d'efforts pour établir 
un cadre de coopération intégrée 
comprenant des structures permanentes de 
coopération; propose que le statut 
d'observateur mutuel soit instauré au 
niveau du CAN et du COPS afin 
d'améliorer les modalités de coopération 
dans l'esprit du traité de Lisbonne et à la 
suite de l'adoption par l'OTAN de son 
nouveau concept stratégique ainsi qu'en 
raison de l'ambition de mettre en place un 
partenariat stratégique UE-OTAN;

18. étant donné que des réunions régulières 
sont déjà organisées à tous les niveaux, que 
des modalités de liaison militaire 
permanentes ont déjà été établies et que des 
réunions conjointes occasionnelles sont 
organisées entre le Comité politique et de 
sécurité (COPS) de l'Union européenne et 
le Conseil de l'Atlantique Nord (CAN) de 
l'OTAN, invite l'Union européenne et 
l'OTAN à redoubler d'efforts pour établir 
un cadre de coopération intégrée 
comprenant des structures permanentes de 
coopération, dans le respect de 
l'autonomie et de la nature différente des 
deux organisations; fait observer qu'il 
convient d'améliorer les accords "Berlin 
plus", afin de permettre aux deux 
organisations d'intervenir et d'apporter 
une aide efficace en cas de crise 
commandant une réponse civilo-militaire 
à plusieurs niveaux; propose que le statut 
d'observateur mutuel soit instauré au 
niveau du CAN et du COPS afin 
d'améliorer les modalités de coopération 
dans l'esprit du traité de Lisbonne et à la 
suite de l'adoption par l'OTAN de son 
nouveau concept stratégique ainsi qu'en 
raison de l'ambition de mettre en place un 
partenariat stratégique UE-OTAN;
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Or. en

Amendement 131
María Muñiz De Urquiza

Proposition de résolution
Paragraphe 18

Proposition de résolution Amendement

18. étant donné que des réunions régulières 
sont déjà organisées à tous les niveaux, que 
des modalités de liaison militaire 
permanentes ont déjà été établies et que des 
réunions conjointes occasionnelles sont 
organisées entre le Comité politique et de 
sécurité (COPS) de l'Union européenne et 
le Conseil de l'Atlantique Nord (CAN) de 
l'OTAN, invite l'Union européenne et 
l'OTAN à redoubler d'efforts pour établir 
un cadre de coopération intégrée 
comprenant des structures permanentes de
coopération; propose que le statut 
d'observateur mutuel soit instauré au 
niveau du CAN et du COPS afin 
d'améliorer les modalités de coopération 
dans l'esprit du traité de Lisbonne et à la 
suite de l'adoption par l'OTAN de son 
nouveau concept stratégique ainsi qu'en 
raison de l'ambition de mettre en place un 
partenariat stratégique UE-OTAN;

18. étant donné que des réunions régulières 
sont déjà organisées à tous les niveaux, que 
des modalités de liaison militaire 
permanentes ont déjà été établies et que des 
réunions conjointes occasionnelles sont 
organisées entre le Comité politique et de 
sécurité (COPS) de l'Union européenne et 
le Conseil de l'Atlantique Nord (CAN) de 
l'OTAN, invite l'Union européenne et 
l'OTAN à redoubler d'efforts pour établir 
un cadre de coopération intégrée 
comprenant des structures permanentes de 
coopération; propose que le statut 
d'observateur mutuel soit instauré au 
niveau du CAN et du COPS afin 
d'améliorer les modalités de coopération 
dans l'esprit du traité de Lisbonne et à la 
suite de l'adoption par l'OTAN de son 
nouveau concept stratégique ainsi qu'en 
raison de l'ambition de mettre en place un 
partenariat stratégique UE-OTAN;
encourage les représentants de l'Union et 
de l'OTAN à rechercher un terrain 
d'entente pour la compréhension de la 
mise en œuvre des deux clauses 
introduites par le traité de Lisbonne: la 
clause d'assistance mutuelle et la clause 
de solidarité;

Or. en

Amendement 132
José Ignacio Salafranca Sánchez-Neyra, Eduard Kukan
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Proposition de résolution
Paragraphe 18

Proposition de résolution Amendement

18. étant donné que des réunions régulières 
sont déjà organisées à tous les niveaux, que 
des modalités de liaison militaire 
permanentes ont déjà été établies et que des 
réunions conjointes occasionnelles sont 
organisées entre le Comité politique et de 
sécurité (COPS) de l'Union européenne et 
le Conseil de l'Atlantique Nord (CAN) de 
l'OTAN, invite l'Union européenne et 
l'OTAN à redoubler d'efforts pour établir 
un cadre de coopération intégrée 
comprenant des structures permanentes de 
coopération; propose que le statut 
d'observateur mutuel soit instauré au 
niveau du CAN et du COPS afin 
d'améliorer les modalités de coopération 
dans l'esprit du traité de Lisbonne et à la 
suite de l'adoption par l'OTAN de son 
nouveau concept stratégique ainsi qu'en 
raison de l'ambition de mettre en place un 
partenariat stratégique UE-OTAN;

18. étant donné que des réunions régulières 
sont déjà organisées à tous les niveaux, que 
des modalités de liaison militaire 
permanentes ont déjà été établies et que des 
réunions conjointes occasionnelles sont 
organisées entre le Comité politique et de 
sécurité (COPS) de l'Union européenne et 
le Conseil de l'Atlantique Nord (CAN) de 
l'OTAN, invite l'Union européenne et 
l'OTAN à redoubler d'efforts pour établir 
un cadre de coopération intégrée 
comprenant des structures permanentes de 
coopération; propose que le statut 
d'observateur mutuel soit instauré au 
niveau du CAN et du COPS afin 
d'améliorer les modalités de coopération 
dans l'esprit du traité de Lisbonne et à la 
suite de l'adoption par l'OTAN de son 
nouveau concept stratégique ainsi qu'en 
raison de l'ambition de mettre en place un 
partenariat stratégique UE-OTAN; se 
félicite, à cet égard, de la coopération 
existante avec le Parlement européen et 
de sa participation à l'Assemblée 
parlementaire de l'OTAN;

Or. es

Amendement 133
María Muñiz De Urquiza

Proposition de résolution
Paragraphe 18 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

18 bis. est d'avis qu'il y a lieu d'améliorer 
les modalités permettant à l'Union d'avoir 
recours aux moyens et capacités de 
l'OTAN; souligne que les deux 
organisations doivent élaborer une 
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approche globale de la gestion des crises, 
qui nécessite souvent une réponse civilo-
militaire à plusieurs niveaux; réaffirme sa 
conviction que celle-ci est compatible avec 
l'établissement d'une Europe de la 
défense autonome par le biais d'une 
coopération structurée permanente et de 
l'Agence européenne de défense (AED);

Or. en

Amendement 134
Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 18 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

18 bis. prie instamment la haute 
représentante/vice-présidente de la 
Commission de participer pleinement, le 
cas échéant, aux relations UE-OTAN à 
son niveau, en représentant donc l'Union 
européenne dans son ensemble, outre 
chacun des États membres de l'Union à 
l'OTAN; rappelle que le poste de haut 
représentant/vice-président de la 
Commission doit améliorer la coopération 
entre l'Union et l'OTAN;

Or. en

Amendement 135
Francisco José Millán Mon

Proposition de résolution
Paragraphe 19

Proposition de résolution Amendement

19. dans le cadre d'un accord formel entre 
l'Union européenne et l'OSCE, plaide en 
faveur d'une réflexion poussée sur la 

19. invite le Conseil à examiner si un 
accord formel entre l'Union européenne et 
l'OSCE est nécessaire pour que l'Union 
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façon dont l'Union européenne peut 
prendre une part plus active et mieux
coopérer à la réalisation des objectifs
communs, sachant que la mise en place 
d'un système de dialogue permanent, la 
décision de prendre des initiatives 
communes et la coordination d'activités 
sur le terrain peuvent constituer, à cet 
égard, des instruments appropriés; 
demande à l'Union et à ses États membres 
ainsi qu'au Conseil permanent de l'OSCE 
de développer conjointement un 
mécanisme destiné à améliorer la 
coopération, la coordination et les 
consultations entre les deux entités; étant 
donné également que l'article 220, 
paragraphe 1, du traité FUE ajoute 
explicitement l'OSCE à la liste des 
organisations internationales avec 
lesquelles "toute coopération utile" doit 
être établie, souligne la nécessité que la 
vice-présidente de la Commission / haute 
représentante représente l'Union en tant 
qu'observatrice à l'OSCE et défende la 
position des États membres de l'Union en 
tant que porte-parole et coordinatrice 
pour les questions relatives à l'OSCE;

européenne prenne une part plus active et
coopère mieux à la réalisation des objectifs 
communs et, dans l'affirmative, si cet 
accord formel est réalisable; se félicite des 
réunions hebdomadaires que le président 
en exercice de l'OSCE tient à Vienne avec 
la présidence tournante de l'Union et la 
délégation de l'Union à l'OSCE; salue 
également le fait que, depuis l'entrée en 
vigueur du traité de Lisbonne, la 
délégation de l'Union à l'OSCE à Vienne 
joue un rôle accru dans la coordination 
interne entre les 27 États membres et dans 
les dialogues politiques avec les 
délégations des pays tiers;

Or. en

Amendement 136
Libor Rouček

Proposition de résolution
Paragraphe 19

Proposition de résolution Amendement

19. dans le cadre d'un accord formel entre 
l'Union européenne et l'OSCE, plaide en 
faveur d'une réflexion poussée sur la façon 
dont l'Union européenne peut prendre une 
part plus active et mieux coopérer à la 
réalisation des objectifs communs, sachant 
que la mise en place d'un système de 
dialogue permanent, la décision de prendre 

19. dans le cadre d'un accord formel entre 
l'Union européenne et l'OSCE, plaide en 
faveur d'une réflexion poussée sur la façon 
dont l'Union européenne peut prendre une 
part plus active et mieux coopérer à la 
réalisation des objectifs communs, sachant 
que la mise en place d'un système de 
dialogue permanent, la décision de prendre 
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des initiatives communes et la coordination 
d'activités sur le terrain peuvent constituer, 
à cet égard, des instruments appropriés;
demande à l'Union et à ses États membres 
ainsi qu'au Conseil permanent de l'OSCE 
de développer conjointement un 
mécanisme destiné à améliorer la 
coopération, la coordination et les 
consultations entre les deux entités; étant 
donné également que l'article 220, 
paragraphe 1, du traité FUE ajoute 
explicitement l'OSCE à la liste des 
organisations internationales avec 
lesquelles "toute coopération utile" doit 
être établie, souligne la nécessité que la 
vice-présidente de la Commission / haute 
représentante représente l'Union en tant 
qu'observatrice à l'OSCE et défende la 
position des États membres de l'Union en 
tant que porte-parole et coordinatrice 
pour les questions relatives à l'OSCE;

des initiatives communes et la coordination 
d'activités sur le terrain peuvent constituer, 
à cet égard, des instruments appropriés;
demande à l'Union et à ses États membres 
ainsi qu'au Conseil permanent de l'OSCE 
de développer conjointement un 
mécanisme destiné à améliorer la 
coopération, la coordination et les 
consultations entre les deux entités; étant 
donné également que l'article 220, 
paragraphe 1, du traité FUE ajoute 
explicitement l'OSCE à la liste des 
organisations internationales avec 
lesquelles "toute coopération utile" doit 
être établie, souligne la nécessité que la 
vice-présidente de la Commission / haute 
représentante représente l'Union en tant 
qu'observatrice à l'OSCE; juge nécessaire, 
en vue de renforcer les relations avec
l'OSCE, de réfléchir à la possibilité 
d'améliorer le dialogue au niveau 
parlementaire, en établissant une 
délégation à l'Assemblée parlementaire de 
l'OSCE, comme pour l'Assemblée 
parlementaire de l'OTAN;

Or. en

Amendement 137
Elena Băsescu

Proposition de résolution
Paragraphe 19

Proposition de résolution Amendement

19. dans le cadre d'un accord formel entre 
l'Union européenne et l'OSCE, plaide en 
faveur d'une réflexion poussée sur la façon 
dont l'Union européenne peut prendre une 
part plus active et mieux coopérer à la 
réalisation des objectifs communs, sachant 
que la mise en place d'un système de 
dialogue permanent, la décision de prendre 
des initiatives communes et la coordination 
d'activités sur le terrain peuvent constituer, 

19. dans le cadre d'un accord formel entre 
l'Union européenne et l'OSCE, plaide en 
faveur d'une réflexion poussée sur la façon 
dont l'Union européenne peut prendre une 
part plus active et mieux coopérer à la 
réalisation des objectifs communs, sachant 
que la mise en place d'un mécanisme de 
dialogue permanent, la décision de prendre 
des initiatives communes et la coordination 
d'activités sur le terrain peuvent constituer, 
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à cet égard, des instruments appropriés;
demande à l'Union et à ses États membres 
ainsi qu'au Conseil permanent de l'OSCE 
de développer conjointement un 
mécanisme destiné à améliorer la 
coopération, la coordination et les 
consultations entre les deux entités; étant 
donné également que l'article 220, 
paragraphe 1, du traité FUE ajoute 
explicitement l'OSCE à la liste des 
organisations internationales avec 
lesquelles "toute coopération utile" doit 
être établie, souligne la nécessité que la 
vice-présidente de la Commission / haute 
représentante représente l'Union en tant 
qu'observatrice à l'OSCE et défende la 
position des États membres de l'Union en 
tant que porte-parole et coordinatrice pour 
les questions relatives à l'OSCE;

à cet égard, des instruments appropriés;
demande à l'Union et à ses États membres 
ainsi qu'au Conseil permanent de l'OSCE 
de développer conjointement un 
mécanisme destiné à améliorer la 
coopération, la coordination et les 
consultations entre les deux entités; étant 
donné également que l'article 220, 
paragraphe 1, du traité FUE ajoute 
explicitement l'OSCE à la liste des 
organisations internationales avec 
lesquelles "toute coopération utile" doit 
être établie, souligne la nécessité que la 
vice-présidente de la Commission / haute 
représentante représente l'Union en tant 
qu'observatrice à l'OSCE et défende la 
position des États membres de l'Union en 
tant que porte-parole et coordinatrice pour 
les questions relatives à l'OSCE;

Or. en

Amendement 138
José Ignacio Salafranca Sánchez-Neyra, Eduard Kukan

Proposition de résolution
Paragraphe 19

Proposition de résolution Amendement

19. dans le cadre d'un accord formel entre 
l'Union européenne et l'OSCE, plaide en 
faveur d'une réflexion poussée sur la façon 
dont l'Union européenne peut prendre une 
part plus active et mieux coopérer à la 
réalisation des objectifs communs, sachant 
que la mise en place d'un système de 
dialogue permanent, la décision de prendre 
des initiatives communes et la coordination 
d'activités sur le terrain peuvent constituer, 
à cet égard, des instruments appropriés;
demande à l'Union et à ses États membres 
ainsi qu'au Conseil permanent de l'OSCE 
de développer conjointement un 
mécanisme destiné à améliorer la 
coopération, la coordination et les 

19. dans le cadre d'un accord formel entre 
l'Union européenne et l'OSCE, plaide en 
faveur d'une réflexion poussée sur la façon 
dont l'Union européenne peut prendre une 
part plus active et mieux coopérer à la 
réalisation des objectifs communs, sachant 
que la mise en place d'un système de 
dialogue permanent, la décision de prendre 
des initiatives communes et la coordination 
d'activités sur le terrain peuvent constituer, 
à cet égard, des instruments appropriés; 
demande à l'Union et à ses États membres 
ainsi qu'au Conseil permanent de l'OSCE 
de développer conjointement un 
mécanisme destiné à améliorer la 
coopération, la coordination et les 
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consultations entre les deux entités; étant 
donné également que l'article 220, 
paragraphe 1, du traité FUE ajoute 
explicitement l'OSCE à la liste des 
organisations internationales avec 
lesquelles "toute coopération utile" doit 
être établie, souligne la nécessité que la 
vice-présidente de la Commission / haute 
représentante représente l'Union en tant 
qu'observatrice à l'OSCE et défende la 
position des États membres de l'Union en
tant que porte-parole et coordinatrice pour 
les questions relatives à l'OSCE;

consultations entre les deux entités; étant 
donné également que l'article 220, 
paragraphe 1, du traité FUE ajoute 
explicitement l'OSCE à la liste des 
organisations internationales avec 
lesquelles "toute coopération utile" doit 
être établie, souligne la nécessité que la 
vice-présidente de la Commission / haute 
représentante représente l'Union en tant 
qu'observatrice à l'OSCE et défende la 
position des États membres de l'Union en 
tant que porte-parole et coordinatrice pour 
les questions relatives à l'OSCE; souligne 
la nécessité d'établir des mécanismes de 
coopération efficaces dans le domaine des 
missions électorales entre l'Assemblée 
parlementaire de l'OSCE et le Parlement 
européen, en vue de surmonter certaines 
limites qui apparaissent à certaines 
occasions;

Or. es

Amendement 139
María Muñiz De Urquiza

Proposition de résolution
Paragraphe 19 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

19 bis. étant donné également que 
l'article 220, paragraphe 1, du traité FUE 
ajoute explicitement l'OSCE à la liste des 
organisations internationales avec 
lesquelles "toute coopération utile" doit 
être établie, souligne la nécessité que la 
vice-présidente de la Commission / haute 
représentante représente l'Union en tant 
qu'observatrice à l'OSCE et défende la 
position des États membres de l'Union en 
tant que porte-parole et coordinatrice 
pour les questions relatives à l'OSCE;

Or. en
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Amendement 140
Dominique Vlasto

Proposition de résolution
Paragraphe 19 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

19 bis. renouvelle son souhait de voir 
émerger une politique européenne de la 
défense, qui devient de plus en plus 
urgente dans un monde où l'instabilité et 
les menaces augmentent de façon 
significative;

Or. fr

Amendement 141
Libor Rouček

Proposition de résolution
Paragraphe 20

Proposition de résolution Amendement

20. pour améliorer la coopération 
multilatérale entre l'Union et le Conseil de 
l'Europe dans les domaines qui revêtent de 
l'importance également pour l'Union, à 
savoir l'éducation, les droits de l'homme, 
l'état de droit, la démocratie et la bonne 
gouvernance, et étant donné que l'Union 
constitue le plus important contributeur 
aux programmes opérationnels conjoints 
menés avec le Conseil de l'Europe,
souligne la nécessité de revoir la présence 
de l'Union et de réformer son statut 
d'observateur au Conseil de l'Europe;
souligne le droit, pour l'Union, d'assister 
aux réunions du Comité des ministres du 
Conseil de l'Europe, en disposant d'un 
droit de vote au nom de l'Union 
européenne, lorsque celui-ci s'acquitte 
notamment de sa tâche de contrôler 

20. pour améliorer la coopération 
multilatérale entre l'Union et le Conseil de 
l'Europe dans les domaines qui revêtent de 
l'importance également pour l'Union, à 
savoir l'éducation, les droits de l'homme, 
l'état de droit, la démocratie et la bonne 
gouvernance, souligne la nécessité de se 
pencher sur la présence de l'Union et son 
statut d'observateur au Conseil de l'Europe
tout en rappelant que l'Union n'a pas de 
compétences exclusives dans ce domaine;
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l'exécution des arrêts rendus par la Cour 
européenne des droits de l'homme, et le 
droit d'être représentée au Comité 
directeur pour les droits de l’homme 
(CDDH);

Or. en

Amendement 142
Marietje Schaake

Proposition de résolution
Paragraphe 20

Proposition de résolution Amendement

20. pour améliorer la coopération 
multilatérale entre l'Union et le Conseil de 
l'Europe dans les domaines qui revêtent de 
l'importance également pour l'Union, à 
savoir l'éducation, les droits de l'homme, 
l'état de droit, la démocratie et la bonne 
gouvernance, et étant donné que l'Union 
constitue le plus important contributeur aux 
programmes opérationnels conjoints menés 
avec le Conseil de l'Europe, souligne la 
nécessité de revoir la présence de l'Union 
et de réformer son statut d'observateur au 
Conseil de l'Europe; souligne le droit, pour 
l'Union, d'assister aux réunions du Comité 
des ministres du Conseil de l'Europe, en 
disposant d'un droit de vote au nom de 
l'Union européenne, lorsque celui-ci 
s'acquitte notamment de sa tâche de 
contrôler l'exécution des arrêts rendus par 
la Cour européenne des droits de l'homme, 
et le droit d'être représentée au Comité 
directeur pour les droits de l’homme
(CDDH);

20. pour améliorer la coopération 
multilatérale entre l'Union et le Conseil de 
l'Europe dans les domaines qui revêtent de 
l'importance également pour l'Union, à 
savoir l'état de droit, la démocratie,
l'éducation, la protection des droits de 
l'homme, la liberté d'expression et la 
liberté de la presse, y compris sur
l'internet, et la bonne gouvernance, et étant 
donné que l'Union constitue le plus 
important contributeur aux programmes 
opérationnels conjoints menés avec le 
Conseil de l'Europe, souligne la nécessité 
de revoir la présence de l'Union et de 
réformer son statut d'observateur au 
Conseil de l'Europe; souligne le droit, pour 
l'Union, d'assister aux réunions du Comité 
des ministres du Conseil de l'Europe, en 
disposant d'un droit de vote au nom de 
l'Union européenne, lorsque celui-ci 
s'acquitte notamment de sa tâche de 
contrôler l'exécution des arrêts rendus par 
la Cour européenne des droits de l'homme, 
et le droit d'être représentée au Comité 
directeur pour les droits de l’homme
(CDDH);

Or. en
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Amendement 143
Cristian Dan Preda

Proposition de résolution
Paragraphe 20

Proposition de résolution Amendement

20. pour améliorer la coopération 
multilatérale entre l'Union et le Conseil de 
l'Europe dans les domaines qui revêtent de 
l'importance également pour l'Union, à 
savoir l'éducation, les droits de l'homme, 
l'état de droit, la démocratie et la bonne 
gouvernance, et étant donné que l'Union 
constitue le plus important contributeur aux 
programmes opérationnels conjoints menés 
avec le Conseil de l'Europe, souligne la 
nécessité de revoir la présence de l'Union 
et de réformer son statut d'observateur au 
Conseil de l'Europe; souligne le droit, pour 
l'Union, d'assister aux réunions du Comité 
des ministres du Conseil de l'Europe, en 
disposant d'un droit de vote au nom de 
l'Union européenne, lorsque celui-ci 
s'acquitte notamment de sa tâche de 
contrôler l'exécution des arrêts rendus par 
la Cour européenne des droits de l'homme,
et le droit d'être représentée au Comité 
directeur pour les droits de l’homme
(CDDH);

20. pour améliorer la coopération 
multilatérale entre l'Union et le Conseil de 
l'Europe dans les domaines qui revêtent de 
l'importance également pour l'Union, à 
savoir l'éducation, les droits de l'homme, 
l'état de droit, la démocratie et la bonne 
gouvernance, et étant donné que l'Union 
constitue le plus important contributeur aux 
programmes opérationnels conjoints menés 
avec le Conseil de l'Europe, souligne la 
nécessité de revoir la présence de l'Union 
et de réformer son statut d'observateur au 
Conseil de l'Europe; plus particulièrement 
en vue de l'adhésion prochaine de l'Union 
à la Convention européenne de 
sauvegarde des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales, souligne le droit, 
pour l'Union, d'assister aux réunions du 
Comité des ministres du Conseil de 
l'Europe, en disposant d'un droit de vote au 
nom de l'Union européenne, lorsque celui-
ci s'acquitte notamment de sa tâche de 
contrôler l'exécution des arrêts rendus par 
la Cour européenne des droits de l'homme, 
le droit d'être représentée au Comité 
directeur pour les droits de l’homme
(CDDH), le droit de nommer un juge à la 
Cour européenne des droits de l'homme, 
et le droit, pour le Parlement européen, de 
participer à l'Assemblée parlementaire du 
Conseil de l'Europe lorsque celle-ci élit 
des juges;

Or. en

Amendement 144
Kinga Gál
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Proposition de résolution
Paragraphe 20

Proposition de résolution Amendement

20. pour améliorer la coopération 
multilatérale entre l'Union et le Conseil de 
l'Europe dans les domaines qui revêtent de 
l'importance également pour l'Union, à 
savoir l'éducation, les droits de l'homme, 
l'état de droit, la démocratie et la bonne 
gouvernance, et étant donné que l'Union 
constitue le plus important contributeur aux 
programmes opérationnels conjoints menés 
avec le Conseil de l'Europe, souligne la 
nécessité de revoir la présence de l'Union 
et de réformer son statut d'observateur au 
Conseil de l'Europe; souligne le droit, pour 
l'Union, d'assister aux réunions du Comité 
des ministres du Conseil de l'Europe, en 
disposant d'un droit de vote au nom de 
l'Union européenne, lorsque celui-ci 
s'acquitte notamment de sa tâche de 
contrôler l'exécution des arrêts rendus par 
la Cour européenne des droits de l'homme, 
et le droit d'être représentée au Comité 
directeur pour les droits de l’homme
(CDDH);

20. pour améliorer la coopération 
multilatérale entre l'Union et le Conseil de 
l'Europe dans les domaines qui revêtent de 
l'importance également pour l'Union, à 
savoir l'éducation, les droits de l'homme, 
l'état de droit, la démocratie et la bonne 
gouvernance, et étant donné que l'Union 
constitue le plus important contributeur aux 
programmes opérationnels conjoints menés 
avec le Conseil de l'Europe, souligne la 
nécessité de revoir la présence de l'Union 
et de réformer son statut d'observateur au 
Conseil de l'Europe; souligne le droit, pour 
l'Union, d'assister aux réunions du Comité 
des ministres du Conseil de l'Europe, en 
disposant d'un droit de vote au nom de 
l'Union européenne, lorsque celui-ci 
s'acquitte notamment de sa tâche de 
contrôler l'exécution des arrêts rendus par 
la Cour européenne des droits de l'homme, 
et le droit d'être représentée au Comité 
directeur pour les droits de l’homme
(CDDH); notamment après l'adhésion de 
l'Union européenne à la Convention 
européenne de sauvegarde des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales 
(CEDH);

Or. en

Amendement 145
María Muñiz De Urquiza

Proposition de résolution
Paragraphe 20

Proposition de résolution Amendement

20. pour améliorer la coopération 
multilatérale entre l'Union et le Conseil de 
l'Europe dans les domaines qui revêtent de 

20. pour améliorer la coopération 
multilatérale entre l'Union et le Conseil de 
l'Europe dans les domaines qui revêtent de 
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l'importance également pour l'Union, à 
savoir l'éducation, les droits de l'homme, 
l'état de droit, la démocratie et la bonne 
gouvernance, et étant donné que l'Union 
constitue le plus important contributeur aux 
programmes opérationnels conjoints menés 
avec le Conseil de l'Europe, souligne la 
nécessité de revoir la présence de l'Union 
et de réformer son statut d'observateur au 
Conseil de l'Europe; souligne le droit, pour 
l'Union, d'assister aux réunions du Comité 
des ministres du Conseil de l'Europe, en 
disposant d'un droit de vote au nom de 
l'Union européenne, lorsque celui-ci 
s'acquitte notamment de sa tâche de 
contrôler l'exécution des arrêts rendus par 
la Cour européenne des droits de l'homme, 
et le droit d'être représentée au Comité 
directeur pour les droits de l’homme
(CDDH);

l'importance également pour l'Union, à 
savoir l'éducation, les droits de l'homme, 
l'état de droit, la démocratie et la bonne 
gouvernance, et étant donné que l'Union 
constitue le plus important contributeur aux 
programmes opérationnels conjoints menés 
avec le Conseil de l'Europe, souligne la 
nécessité de revoir la présence de l'Union 
et de réformer son statut d'observateur au 
Conseil de l'Europe; souligne le droit, pour 
l'Union, d'assister aux réunions du Comité 
des ministres du Conseil de l'Europe, en 
disposant d'un droit de vote au nom de 
l'Union européenne, lorsque celui-ci 
s'acquitte notamment de sa tâche de 
contrôler l'exécution des arrêts rendus par 
la Cour européenne des droits de l'homme, 
et le droit d'être représentée au Comité 
directeur pour les droits de l’homme
(CDDH); estime, par ailleurs, que 
l'admission à la CEDH devrait donner à 
l'Union un droit général de participer 
pleinement au Comité des ministres du 
Conseil de l'Europe et de voter, étant 
donné que l'Union adhérera 
probablement à d'autres conventions du 
Conseil de l'Europe (par exemple: la 
convention sur la cybercriminalité);

Or. en

Amendement 146
Elena Băsescu

Proposition de résolution
Paragraphe 20

Proposition de résolution Amendement

20. pour améliorer la coopération 
multilatérale entre l'Union et le Conseil de 
l'Europe dans les domaines qui revêtent de 
l'importance également pour l'Union, à 
savoir l'éducation, les droits de l'homme, 
l'état de droit, la démocratie et la bonne 
gouvernance, et étant donné que l'Union 

(Ne concerne pas la version française.)
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constitue le plus important contributeur aux 
programmes opérationnels conjoints menés 
avec le Conseil de l'Europe, souligne la 
nécessité de revoir la présence de l'Union 
et de réformer son statut d'observateur au 
Conseil de l'Europe; souligne le droit, pour 
l'Union, d'assister aux réunions du Comité 
des ministres du Conseil de l'Europe, en 
disposant d'un droit de vote au nom de 
l'Union européenne, lorsque celui-ci 
s'acquitte notamment de sa tâche de 
contrôler l'exécution des arrêts rendus par 
la Cour européenne des droits de l'homme, 
et le droit d'être représentée au Comité 
directeur pour les droits de l’homme 
(CDDH);

Or. en

Amendement 147
Cristian Dan Preda, Eduard Kukan

Proposition de résolution
Paragraphe 20 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

20 bis. souligne que, en vue d'accroître 
son efficacité dans le domaine des droits 
de l'homme au niveau paneuropéen, 
l'Union devrait également adhérer à 
d'autres organes du Conseil de l'Europe, 
comme le Comité pour la prévention de la 
torture (CPT), la Commission européenne 
contre le racisme et l'intolérance (ECRI) 
et la Commission européenne pour 
l'efficacité de la justice (CEPEJ);

Or. en

Amendement 148
Elena Băsescu



PE462.622v01-00 96/100 AM\862525FR.doc

FR

Proposition de résolution
Paragraphe 21

Proposition de résolution Amendement

21. reconnaît la nécessité, eu égard à 
l'article 220, paragraphe 1, du traité FUE 
demandant l'établissement de "toute 
coopération utile" avec l'OCDE, d'aspirer à 
un renforcement du statut actuel 
d'observateur de l'Union auprès de l'OCDE 
pour qu'elle obtienne le statut de membre à 
part entière, étant donné les compétences 
exclusives et partagées considérables de 
l'Union dans la plupart des comités de 
l'OCDE;

21. reconnaît la nécessité, eu égard à 
l'article 220, paragraphe 1, du traité FUE 
demandant l'établissement de "toute 
coopération utile" avec l'OCDE, d'aspirer à 
un relèvement du statut actuel 
d'observateur de l'Union auprès de l'OCDE 
pour qu'elle obtienne le statut de membre à 
part entière, étant donné les compétences 
exclusives et partagées considérables de 
l'Union dans la plupart des comités de 
l'OCDE;

Or. en

Amendement 149
María Muñiz De Urquiza

Proposition de résolution
Paragraphe 22

Proposition de résolution Amendement

22. étant donné le "poids" économique et 
financier de l'Union à l'échelle mondiale, la 
nécessité de protéger les intérêts 
stratégiques de l'Union sur la scène 
internationale et le fait que les ordres du 
jour des sommets du G8 ont été 
considérablement étoffés pour porter sur 
une série de points de sécurité allant des 
droits de l'homme au contrôle des 
armements en passant par la sécurité 
régionale, estime que l'Union européenne 
devrait participer pleinement aux activités 
du G7/G8 et devrait être représentée en 
conséquence aux réunions des ministres 
des finances du G7; souligne la nécessité 
de renforcer la coordination de l'Union 
avant les réunions du G7 et du G8;

22. étant donné le "poids" économique et 
financier de l'Union à l'échelle mondiale, la 
nécessité de protéger les intérêts 
stratégiques de l'Union sur la scène 
internationale et le fait que les ordres du 
jour des sommets du G8 ont été 
considérablement étoffés pour porter sur 
une série de points de sécurité allant des 
droits de l'homme au contrôle des 
armements en passant par la sécurité 
régionale, estime que l'Union européenne 
devrait participer pleinement aux activités 
du G7/G8 et devrait être représentée en 
conséquence aux réunions des ministres 
des finances du G7; souligne la nécessité 
de renforcer la coordination de l'Union 
avant les réunions du G7 et du G8; invite 
l'Union européenne et ses États membres 
à œuvrer avec leurs partenaires en vue de 
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rechercher des solutions permettant 
d'assurer une représentation unique de 
l'Union par un seul président, tant au G 8 
qu'au G 20, et de donner au représentant 
de l'Union un mandat spécifique avant 
ces réunions de manière qu'ils (l'Union) 
puissent s'engager si nécessaire;

Or. en

Amendement 150
Dominique Vlasto

Proposition de résolution
Paragraphe 22

Proposition de résolution Amendement

22. étant donné le «poids» économique et 
financier de l'Union à l'échelle mondiale, la 
nécessité de protéger les intérêts 
stratégiques de l'Union sur la scène 
internationale et le fait que les ordres du 
jour des sommets du G8 ont été 
considérablement étoffés pour porter sur 
une série de points de sécurité allant des 
droits de l'homme au contrôle des 
armements en passant par la sécurité 
régionale, estime que l'Union européenne 
devrait participer pleinement aux activités 
du G7/G8 et devrait être représentée en 
conséquence aux réunions des ministres 
des finances du G7; souligne la nécessité 
de renforcer la coordination de l'Union 
avant les réunions du G7 et du G8;

22. étant donné le poids économique et 
financier de l'Union à l'échelle mondiale, la 
nécessité de protéger les intérêts 
stratégiques de l'Union sur la scène 
internationale et le fait que les ordres du 
jour des sommets du G8 ont été 
considérablement étoffés pour porter sur 
une série de points de sécurité allant des 
droits de l'homme au contrôle des 
armements en passant par la sécurité 
régionale, estime que l'Union européenne 
devrait participer pleinement aux activités 
du G7/G8 et devrait être représentée en 
conséquence aux réunions des ministres 
des finances du G7; souligne la nécessité 
de renforcer la coordination de l'Union
avant les réunions du G7 et du G8
notamment en y associant étroitement le 
Parlement européen;

Or. fr

Amendement 151
Elena Băsescu



PE462.622v01-00 98/100 AM\862525FR.doc

FR

Proposition de résolution
Paragraphe 22

Proposition de résolution Amendement

22. étant donné le "poids" économique et 
financier de l'Union à l'échelle mondiale, la 
nécessité de protéger les intérêts 
stratégiques de l'Union sur la scène 
internationale et le fait que les ordres du 
jour des sommets du G8 ont été 
considérablement étoffés pour porter sur 
une série de points de sécurité allant des 
droits de l'homme au contrôle des 
armements en passant par la sécurité 
régionale, estime que l'Union européenne 
devrait participer pleinement aux activités 
du G7/G8 et devrait être représentée en 
conséquence aux réunions des ministres 
des finances du G7; souligne la nécessité 
de renforcer la coordination de l'Union 
avant les réunions du G7 et du G8;

22. étant donné le "poids" économique et 
financier de l'Union à l'échelle mondiale, la 
nécessité de protéger les intérêts 
stratégiques de l'Union sur la scène 
internationale et le fait que les ordres du 
jour des sommets du G8 ont été 
considérablement étoffés pour porter sur 
une série de points de sécurité allant des 
droits de l'homme au contrôle des 
armements en passant par la sécurité 
régionale, estime que l'Union européenne 
devrait être pleinement associée aux
activités du G7/G8 et devrait être 
représentée en conséquence aux réunions 
des ministres des finances du G7; souligne 
la nécessité de renforcer la coordination de 
l'Union avant les réunions du G7 et du G8;

Or. en

Amendement 152
María Muñiz De Urquiza

Proposition de résolution
Paragraphe 23

Proposition de résolution Amendement

23. étant donné que les compétences 
exclusives ou partagées de l'Union dans 
des domaines où le G20 exerce une 
influence significative et grandissante (par 
exemple la régulation des marchés 
financiers, la coordination des politiques 
économiques, y compris les questions 
relatives au taux de change, le système 
monétaire international, l'aide au 
développement, les questions de commerce 
multilatéral, la lutte contre le financement 
du terrorisme et le blanchiment d'argent,
les problèmes environnementaux ou la 

23. étant donné que les compétences 
exclusives ou partagées de l'Union dans 
des domaines où le G20 exerce une 
influence significative et grandissante (par 
exemple la régulation des marchés 
financiers, la coordination des politiques 
économiques, y compris les questions 
relatives au taux de change, le système 
monétaire international, l'aide au 
développement, les questions de commerce 
multilatéral, la lutte contre le financement 
du terrorisme et le blanchiment d'argent,
l'environnement ou la sécurité 
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sécurité énergétique), invite l'Union et ses 
États membres à œuvrer avec leurs 
partenaires pour assurer la réelle 
participation de l'Union aux réunions 
ministérielles du G20;

énergétique), invite l'Union et ses États 
membres à œuvrer avec leurs partenaires 
pour parvenir à pleinement coordonner et 
harmoniser les messages entre les cinq 
pays européens et le représentant de 
l'Union siégeant à la table du G 20 de 
manière à assurer une réelle participation 
de l'Union aux réunions ministérielles du 
G20;

Or. en

Amendement 153
María Muñiz De Urquiza

Proposition de résolution
Paragraphe 23 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

23 bis. prend acte de la coopération 
accrue dans les enceintes "minilatérales" 
liées à des crises spécifiques, du G 8 au 
Groupe de contact sur les Balkans, du 
Quatuor pour le Proche-Orient au 5+1 
sur l'Iran; rappelle que l'Union 
européenne est fondée sur la solidarité 
entre ses membres et, donc, que les États 
membres devraient consulter leurs 
partenaires sur les décisions d'intérêt 
commun, qui devraient déboucher en fin 
de compte sur des solutions multilatérales 
efficaces et cohérentes dans l'intérêt de 
toutes les parties concernées; invite dès 
lors la haute représentante / vice-
présidente de la Commission à relever les 
défis actuels du multilatéralisme efficace 
et estime que la révision de la stratégie en 
la matière devrait viser à accroître la 
visibilité et l'influence de l'Union, 
notamment l'obligation des "mini-
groupes" de consulter les partenaires de 
l'Union et de solliciter un mandat de 
l'Union;

Or. en
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Amendement 154
Fiorello Provera

Proposition de résolution
Paragraphe 24

Proposition de résolution Amendement

24. charge son Président de transmettre la 
présente recommandation à la vice-
présidente de la Commission / haute 
représentante de l'Union pour les affaires 
étrangères et la politique de sécurité, au 
Conseil et à la Commission ainsi qu'aux 
États membres et à leurs parlements 
nationaux.

24. charge son Président de transmettre la 
présente recommandation à la vice-
présidente de la Commission / haute 
représentante de l'Union pour les affaires 
étrangères et la politique de sécurité, au 
Conseil européen, au Conseil et à la 
Commission ainsi qu'aux États membres et 
à leurs parlements nationaux.

Or. en


